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Les examens auront lieu du 16 au 24 octobre 1939. 

Les cours commencent le mercredi 25 octobre: ·1 
. , l S 

sont mterrompus du 23 décembre 1939 au 4 janvier 
::1. 940 inclusivement. 

Le Bureau du Sénat est cornposff, pour la période prenant fin 
le i.5 juillet 1940, de : 

MM. Victor MARTIN, Recteur ; 

Eugène PITTARD, Vice-Recteur ; 

Paul LoGoz, Secrhaire du Sénat ; 

et de 

MM. Georges TrnRcY, Doyen de la Faculté des Sciences· 
' Paul-E. MARTIN, Doyen de la Faculté des Lettres· 

' 
Antony BABEL, Doyen de la Faculté des Sciences 

économiques et sociales ; 

Georges SAUSER-HALL, Doyen de la Faculté de Droit· 
' 

Eugène BuJARD, Doyen de la Faculté de Médecine · 
' 

Auguste LEMAITRE, Doyen de la Faculté de Théologie 

. ----------

UNIVERSrrÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'HIVER i 939-1940 

FACULTÉ DES SCIENCES 
M. le professeur Georges TIERCY, Doyen 

M. Henri Fehr, prof. ord. Salle 

Eléments de mathématiques supérieures. 3 h. 
Lundi, à 9 heures; jeudi, de 10 à 12 heures. 20. 

Conférences d'algèbre et de géomPtrie. 2 h. 
Lundi, à 10 heures, et mercredi, à 16 heures. 20. 

Exercices pratiques. 2 h. 
Mercredi, de 17 à '19 heures. 20. 

Algèbre supérieure. Chapitres choisis. 2 h. 
Mardi, de 1 7 à 19 heures 20. 

S6minaire de mathématiques. Méthodologie. 1 h. 
Mercredi, à 11 heures. 20. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 3 h. 

Jeudi, à 9 h. ; vendredi et samedi, à 8 heures. 20. 
Exercices de calcul différentiel et intrigral. 2 h. 

Vendredi, à H h. et à Hi heures. 20. 
Cours de mécanique rationnelle. 3 h. 

Jeudi, à 8 h. ; vendredi et samedi, à 9 heures. 20. 
Exercices de mécanique rationnelle. 2 h. 

Jeudi, à 14 et à 15 heures. 20. 
Cours pour étudiants avancés. (Sujet è. déterminer en 

accord avec les étudiants). '1 h. 
Jeudi, à 18 heures. 20. 

M. Georges de Rham, prof. extr. 
Conférences d'analyse supérieure. Théorie des fonctions 

analytiques. 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 heures. 20, 

Calcul des probabilités. 1 h. 
Mardi, à 16 heures. 20. 
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M. Georges Tiercy, prof. ord. 
Salle 

Astronomie sphérique 
Mardi, à 8 et à 9 heures, et mercredi, à 8 heures. 

Météorologie dynamique. 
Mercredi, à 9 heures. 

3 h. 
20. 

1 h. 
20 

Physique stellaire. 
Mercredi, à Hî heures. 

1 h. 
20. 

M. Jean Weigle, prof. ord. 
Physique expérimentale. 4 h. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 heures. 44. 
Chapitres choisis de physique moderne (pour étudiants 

avancés). 1 h. 
[Jour et heure à fixer] 44. 

Exercices pratiques ( complément du cours). 4 séances. 3 1J. 
Mardi. de 14 à 17 h.; jeudi, de 8 à H h. et de 14 à 

17 h. et vendredi, de 14 à 17 heures. Lab, sous-sol. 
Laboratoire intennfdiafre. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Grand laboratoire : Travaux de recherches - Tous 

les jours. [S'adresser au professeur.] 
Problèmes numériques de physique (avec la collabora

tion du chef de travaux de physique expéri-
mentale). 1 h. 

Lundi, à 14 heures. 20. 
Colloque de physique (avec M. le prof. Stueckelberg 

et 1~ chef de ~ra vaux de physique expérimentale). 1 h. 
Vendredi, de I 7 a 19 heures. Tous les quinze jours. 44. 

Conférence d'électricité appliquée. 
La conférence sera donnée par M. Paul Rossier 

privat-docent. ' 1 h. 
Mardi, à 14 heures. 44. · 

Laboratoire d'électricité appliquée. 
Les exercices auront lieu dans le laboratoire de 

l'E.A.M.1, sous la direction de M. Paul Ros
sier, privat-docent, et sous le contrôle du 
doyen de la section d' électro-technique. 

.Jeudi, à 8 heures 2. (Une demi-journée). 
1 Ecole des Arts et Métiers. 

. ' La première heure de chaque séance est consacrée à la description et à 
l'etude ?es appareils nécessaires; les étudiants sont donc tenus d'être pré
sents des 8 heures. 
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M. Ernest-C.-G. Stueckelberg, prof. ord. 
Mécanique des corps déformables. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 
Théorie des quanta. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Conférence de physique théorique. 

Jeudi, de 16 à 18 heures. 
Colloque de physique (avec M. le prof. Weigle et le 

chef de travaux de physique expérimentale). 
Vendredi, de 17 à 19 heures. Tous les quinze jours. 

M. Kurt-H. Meyer, prof. ord. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

Chimie inorganique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H h. 

Salle 

20. 

20. 

44. 

44. 

Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 
Colloquium sur les progrès récents en chimie. 1 h. 

(Jour et heure à fixer). 
Travaux dans le Laboratoire de chimie inorganique, 

organique, pharmaceutique et analytique. 
Directeur, M. le prof. Kurt-H. MEYER, avec 
M. le prof. P. WENGER, directeur de la section 
analytique, et M. le prof. E. CHERBULIEZ. 

a) Grand Laboratoire : Préparations, analyses, re-
cherches. - Tous les jours. Ec. de Chimie. 

b) Laboratoire intermédiaire pour étudiants en méde-
cine. Deux demi-journées. Ec. de Chimie. 

c) Laboratoire intermédiaire pour chimistes, pharma-
ciens et étudiants en sciences. 

Quatre demi-journées. Ec. de Chimie. 
[S'adr. au professeur]. 

M. Paul Wenger, prof. ord. 
Chimie analytique : Généralités; dosage des anions. 1 h. 

Mardi, à 9 heures. Ec. de Chimie, A. C. S. 1 

Traitement des 1oiinerais. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. Ec. de Chimie, A. C. S . 

Essais par voie sèche ( cours pratique). 2 h. 
Jeudi, de 10 à 12 heures. Ec. de Chimie, salle 7 . 

1 Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
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Travau:x, dans le laboratoire de chimie inorganique, 
organique, pharmaceutique et analytique, avec 
M. le prof. Kurt-H. MEYER et M. le prof. 
E. CHERBULIEZ (voir plus haut). 

Travaux de microchimie et de recherches en chimie 
analytique. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur]. 

M. Emile Cherbuliez, prof. ord. 
Chimie pharmaceutique et toxicologique. 3 h. 

SaUe 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. Ec. de Chimie, P. A. 1 

Principes arti(s des médicaments. 1 h. 
Mercredi, à 9 heures. Ec. de Chimie, P. A. 

Compléments de chimie organique. Série aromatique. 2 h. 
Mardi, de 17 à 19 heures. Ec. de Chimie, P. A. 

Travaux dans le laboratoire de chimie inorganique. 
organique, pharmaceutique et analytique, avec 
MM. les prof. Kurt-H. MEYER et P. WENGER 
(voir plus haut). 

M. Emile Briner, prof. ord. 
Chimie tMorique (Chimie physique). 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 2 

Chimie technique. Matières premières et produits inter-
médiaires de l'industrie organique. 1 h. 

Lundi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Métallurgie du fer et électrométallurgie. 1 h. 

Mercredi, à '18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Problèmes numériques de chimie physique et de chimie 

technique (avec la collaboration de MM. les 
chefs de travaux de chimie technique et de 
chimie théorique). 1 h. 

Mardi, à 18 heures. Ec. de Chimie, A.C.S. 
Pour les Conférences et les exercices pratiques d'élec

tricité appliquée, voir le programme de physique 
expérimentale. 

Laboratoire de chimie technique et d'électrochimie. 
I. Préparations de chimie inorganique et orga

nique techniques et d'électrochimie. 

1 Petit amphithéàtre. 
' Amphithéâtre de chimie spéciale. 

7 
Se.lie 

II. Travaux de recherches. . . 
Tous les jours [s'adresser au professeur]. Ecole de Ch1m1e. 

Lab. chim. techn. théor. et d'électrochimie. 
Laboratoire de chimie théorique. (Chimie physique). 

I. Exercices pratiques de chimie physique. (Com-
plément du cours). . 

(Une demi-journée par semarne). 
II. Laboratoire intermédiaire. 

III. Grand laboratoire : Travaux de recherches. . . 
Tous les jours. (S'adr. au professeur). Ec. de Chimie. 

Lab. chim. théor, techn. et d'électrochimie. 

M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Géologie générale et géographie physique. 

Mardi, de 17 à 19 heures. 
Géologie des Alpes. L'avant-pays. 

Jeudi, de 17 à 19 heures. 
Paléontologie des invertébrés. 

Jeudi, à 9 heures. 
Répétitoire de paléon:tologi~. _ , 

Deux fois par m01s, le .1eud1, de 10 a 12 h. 
E.rercices pratiques de géologie. 

Lundi et mardi, de H à 17 heures. 
Laboratoire partiel. 

Cinq demi-journées 

2 h. 
A.I.H 1 

2 b. 
A.I.H. 

1 h. 
A.I.H. 

1 h. 
Lab. de Géol. 

3 h. 
Lab. de Géol. 

Lab. de Géol. 
Laboratoire complet. (Recherches). 

Tous les jours, de 8 h. 30 à 12 h. et de 14 à 18 h., . 
sauf le samedi. Lab. de Geol. 

Colloquium grI,ologiqu_e. _ _ , 
Deux fois par m01s, le .1eud1, a 20 h. 30. 

M. Marcel Gysin, prof. ord. 
Minfralogie. (Cristallographie). 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 
Gîtes mPtallifères II. 

Lundi, à '17 heures. 
Pétrographie Il. (Schistes cristallins). 

Mercredi, à 17 heures. 
Détermination des minéraitx par voie sèche. 

Mercredi, de 9 à 11 heures. 

Lab. de Géol. 

3 h. 
A.I.H. 

1 h. 
A.I.H. 

1 h. 
A.I.H. 

2 h. 
A.l.H. 

, Amphithéàtre de l'Institut d'Hygiène, quai de l'Ecole-de-Médecine. 
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Exercices pratiques de minéralogie ( complément du 
cours). 

Samedi, à 14 heures. 
laboratoire intermédiaire ( deux demi-journées et 

cinq demi-journées). 
Grand laboratoire : Travaux de recherches. 

[S'adresser au professeur]. 

M. Emile Guyénot, prof. ord. 

Salle 

3 h. 
Lab. Min. 1 

Zoologie générale. o h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi, à 10 h. 30. 

Zoologie descriptive. 1 h. 
Vendredi, à 17 heures. 7. 

INSTITUT DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COMPARÉE 

(Rue de Candolle, Université) 

Exercices pratiques de zoologie (complément du cours). 
Mercredi on samedi, à 14 heures. 

Exercices pratiques pour la licence. 
Vendredi, à H heures. 

· Mercredi ou samedi, à 14 heures. 
Grand laboratoire de zoologie. 

Tous les jours, sauf le jeudi. 

STATION DE ZOOLOGIE EXPÉRIMENTALE 

(Route de l\falagnou, iM) 

3 h. 

6 h. 

Exercices pratiques de génétique. 3 h. 
Jeudi, à 14 heures. 

E.xercices de technique biologique pour chimistes. 
Jours et heures à fixer. 

Grand laboratoire : Travaux de recherches. 
Tous les jours. 

M. Emile André, prof. bon. 
Zoologie lacustre (les lacs et leur faune) avec exer-

cices pratiques sur le lac. ! h. 

10. 

7. 
10. 

7. 

Mardi, à 17 heures. 17. 
Travaux pratiques [s'adresser au professeur]. lab. de Zoo 1. lacustre. 2 

• Laboratoire de minéralogie, quai de l'Ecole-de-Médecine. 
• Rue de l'Ecole-de-Médecine (Institut de Médecine légale). 
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M. Fernand Chodat, prof. ord. 
Physiologie et morpholugie des plantes : biologie des 

Thallophytes. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. Aula. 

Ferments. 1 h. 
Vendredi, à 18 heures. lnst. de Botanique générale. 

Bactériologie et fermentation appliquée : Organismes, 
mhhodes. i h. 

Lundi à i 1 heures. lnst. de Botanique générale. 
Exercice~ pratiques (complément du cours). . 3 ~-

Mercredi ou samedi, de 14 à 17 h. lnst. de Botanique genérale. 
Grand laboratoire de botanique. 

Tous les jours, sauf le jeudi. lnst. de Botanique générale. 
Grand laboratoire de microbiologie et de fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi après midi. lnst. de Botanique générale. 
Laboratoire intermédiaire de microbiolngie générale, 

bactériologie et fermentations (programme pour 
pharmaciens et programme pour ingénieurs
chimistes). 

Vendredi et samedi. lnst. de Botanique générale. 

M. B. P. Georges Hochreutiner, prof. extr. 
Conférence de botanique systématique. 1 h. 

Lundi, à 17 heures. Conserv. de Botanique 1. 

Exercices pratiques de botanique systématique. 
(Au semestre d'été). 

Travaux de recherches. 
[S'adresser au professeur]. Herbier Boissier 2 • 

Conserv. et Jardin botaniques ·1• 

M. André Mirimano:ff, prof. extr. 
Pharmacognosie. 

Lundi et mercredi, de 16 à 18 heures. 
Travaux pratiques de pharmacognosie et 

copie des drogues. 
Samedi, de 9 à 12 heures. 

Pharmacie galfnique. 
Vendredi, à 8 heures. 

1 Rue de Lausanne, 192. 
'Rue de Candolle. 

fl, h. 
Lab. de Pharmacogn. 2 

de micros-
3 h. 

Lab. de Pharmacogn. 
1 h. 

Lab. de Pharmacogn. 
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Salle 

Travaux pratiques de pharmacie galénique. 3 h. 
Vendredi, de 9 à 12 heures. Lab. de Pharmacogn. 

Visites de fa briques de produits pharmaceutiques et de 
cultures de plan/es officinales. 

( A organiser au cours du semestre.) 
Consultation du Droguier par MM. les étudiants en 

pharmacie. 
Tous les jours (s'adresser au professeur). 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. . , . 

Paléontologie humaine et anthropologie prehisto
rique. - Origine des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Morphologie comparative: Les races et les mi

lieux. Le développement de l'homme en fonc
tion de l'âge, du sexe, de la race et du milieu. 

Mercredi, à 18 heures. 
Conférence. 

2 h. 
:30 

1 h. 
30. 

i h. 
Mercre<li, à 1 ! heures. 

Répétitoire du cours. 
Labor. d'Anthropologie 1• 

1. h. 
Jeudi, à H heures. 

Exercices pratiques. 
Lundi et mardi, de 14 à 17 heures. 

Grand laboratoire : Travaux de recherches. 

Labor. d'Anthropologie. 
6 h. 

Labor. d' Anthropologie. 

Tous les jours l s'adresser au professeur]. Labor. d'Anthropologie. 
Excursions (à organiser au cours du semestre). 

.\1. Edouard Olaparède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - Cours général. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 11 heures. 30. 
Conférence. - Psychologie clinique : Psychologie 

appliquée à l'étude des troubles de la percep-
tion, de la mémoire, du langage, etc. 1 h. 

Vendredi. à 16 heures. CliniQue médicale (Hôp. cant.) 
Exercices pratiques (complément du cours) : Psycho-

métrie. sensations, etc.) 3 h. 
Vendredi, de 9 à 12 heures. Lab. de Psychologie 1• 

1 Rue de l'Hôtel-de-Ville, H. 

- 1.1 -

Laboratoire intermédiaire. 
Une demi-journée. Mercredi après midi. 

Recherches spéciales. 
Tous les jours. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 

Salle 

Lab. de Psychologie. 

Lab. de Psychologie. 

Histoire de la pensée scientifique. - Le développement 
des notions physiques. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 4 7. 
Conférence. 1 h. 

Mercredi, à 10 heures. 4 7. 

M. Charles Valencien, chargé de cours. 
Analyse des denrées alimentaires. 1 h. 

Lundi, à 14 heures. Labor. cant. Institut d'hyg. 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE SCIENCES MATHÉMATIQUF.S 

PAR DES SAVANTS ÉTRANGERS. 

COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le Dr Eugène Bujard, prof. ord. 
Embryologie générale (voir page 5i). 

M. le D' Frédéric Battelli, prof. ord. 
Physiologie (voir page 52) . 

M. le D' Théodore Reh, prof. extr. 
Hygiène et bactériologie (voir page 56). 

COURS OE PHIVAT-DOCENTS 

M. Charles Brehni, Dr ès se. 
Botanique coloniale. Les espèces et variètés de plantes 

qui fournissent des amidons et des sucres. 1 h. 
Mercredi, à i8 heures. Inst. bot. syst. Herbier Boissier. 

1 Palais Wilson. 
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M. Alfred Becherer, Dr phil. 
Flore de la Suisse. fre partie : régions inférieures. 

Lundi, à i8 heures. 
Chapitres choisis de phytogéographie écologique. 

Jeuùi, à 18 heures. 

M. Charles Boissonnas, or ès se. 
Thermodynamique appliquée à la chimie. 

( Jour et heure à fixer). 

M. André Chaix, Dr ès se. 
Géographie physique de l'Amérique. 

Mercredi, à i7 heures. 

M. Chevel Cimerman, Dr ès se. 
les bases théoriques de la chimie an1ûytique. 

Lundi, à 14 heures. 

M.. Raymond Galopin, Dr ès se. 
Etude théorique et pratique des minéraux opaques. 

(Jour et heure à fixer). 

M. Alfred Georg, Dr ès se. 
Chimie des sucres. Monosaccharides. 

Marùi, à H heures. 
Chimie des vitamines. 

(Jour et lleure à fixer). 
M. Grégoire Gutzeit, Dr ès se. 

1 h. 

i h. 

i h. 

Salle 

20. 

Ec. de Chimie, P.A. 

i h. 
i7. 

i h. 
Ec. de Chimie, A.C.S. I 

1 h. 

1 h, 
Ec. de Chimie, A.C.S. 

i h. 
Ec. de Chimie, A.C.S. 

Comple.res internes et analyse qualitative à la touche. i h. 
(Jour et lie ure à fixer). Ec. de Chimie, s. 5. 

Examen des minerais en vue de leur concentration. i h. 
(Jour et heure à fixer). Ec. de Chimie, s. 5. 

M. Henri Lagotala1 Or ès se. 
Géologie minière. 

Mercredi, à 16 heures. 
Prospection du pétrole. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. Fernand Lévy, Dr ès se. 
Assurance-vie. 

Lundi, à 17 heures. 

M. Augustin Lombard, Dr ès se. 
Géologie appliquée. 

(Jour et heure à fixer). 

i h. 
Lab. géol. lnst. Hyg. 

i h. 
Lab. géol. lnst. Hyg. 

:1. h. 
20. 

1 h. 
A.I.H.2 

1 Ecole de Chimie, Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
' Amphithéàtre de l'Instit11t d'Hygiène, quai de l'Ecole de Médecine. 
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Salle 

M. Jean-Philippe Lugrin, l)r ès se., ing. chim. 
Organisation rationnelle des entreprises. i h. 

Mardi, à i8 heures. i7. 

M. Robert Luthi, or ès SC. 

Radio-électricité élémentaire. 1 h. 
Lundi, à 16 heures. 

M. Richard Meili, Or phi!. 
Psychologie du caractèi'e. 1 h. 

Samedi, à 9 heures. I.S.E.i 

M. André Mirimanoff, or ès se. 
CytgJorfie végétale non nucléaire. 

Niercredi, à rn heures. 
i h. 

lnst-w-âôtanique générale. 

M. Henri-Charles Paillard, Dr ès se. 
Applications de la catalyse à la chimie technique organique. i h. 

Mardi, à i4 heures. Ecole de Chimie, P.A. 
Répétitoire de chimie technique organique : Les produits 

intermédiaires. 1 h. 
Vendredi, à i4 heures. Ecole de Chimie, P.A. 

M. Jean-Jacques Pittard, Or ès se. 
• Les alluvions: constitution, prospection, exploitation. 1 h. 

(Jour et heure à fixer). Lab. de Minéralogie 2. 

M. Paul Rossier, l)r ès se. 
Electricité appliquée. i h. 

Mardi, à 1.4 heures. 44. 
Laboratoire d'électricité. 4 h. 

Jeudi, à 8 heures. Lab. d'électrotechn. de l'Ec. des A. M. 
22, rue de Lyon. 

M. Hugo Saini, Dr ès se. 
Chapitres choisis de physique. 

(Jour et heure à fixer). 

M. Léon Schamès, Dr phil. 
Les bases de let physique contemporaine. 

Mardi, à iO heures. 

M. William Schusselé1 Dr ès se. 
Analyse chimique des liquides physiologiques. 

Vendredi, à i7 heures. 

1 1 nstitut des Sciences de l'Education, Palais Wilson. 
2 Quai de l'Ecole de l\Iédecine. 

1 h. 

1 h. 
44. 

1 h. 
Ec. de Chimie, A.C.S. 
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M. Bernard-Pierre Susz, Dr ès se., ing.-ch. 
Spectrochimie ( effet Raman). i h. 

Lundi, à H heures. Ec. de Chimie, P.A. 

l\'I. René Verniory, Dr ès sc. 
Introduction aux levés photogrammétriques. 1 h. 

Lundi, à 17 heures. Lab. géol. lnst. Hyg. 

Mlle Ida Welt, Dr ès SC. 

Chapitres choisis de biochimie. 
Samedi, à H heures. 

Histoire de la chimie. 
Samedi, à 10 heures. 

l\'I. Fernand Wyss-Chodat, D1• ès sc. et Dr méd. 
Les vitamines. Etude biochimique et clinique. 

i h. 

i h. 

i h. 

Mc. 

Mardi, à H. heures. Just. de Botanique générale. 

Conditions d'admission. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Sciences : 

! 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Collège de Genève ou de l'Ecole secondaire et 
supérieure des jeunes filles de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes l.. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités el Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du Gym
nase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas par
ticulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

- rn 

Grades, diplômes et certificats 

La Faculté des · Sciences prépare aux examens des grades, 
diplômes et certificats ci-après : 

Licence ès sciences mathématiques. 
Licence ès sciences physiques. 
Licence ès sciences physiques et chimiques. 
Licence ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Licence ès sciences naturelles. 
Licence ès sciences biologiques (Mention A). 
Licence ès sciences biologiques (Mention B). 
Licence ès sciences chimiques. 
Licence ès sciences chimiques, mention « biologiques ». 

Diplôme d'ingénieur-chimiste. 
Diplôme de pharmacien. 
Diplôme de chimiste-analyste en denrées alimentaires. 
Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences dans les éta-

blissements secondaires supérieurs. 
Doctorat ès sciences mathématiques. 
Doctorat ès sciences physiques. 
Doctorat ès sciences chimiques. 
Doctorat ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Doctorat ès sciences naturelles. 
Doctorat ès sciences biologiques. 
Doctorat ès sciences anthropologiques. 
Doctorat ès sciences psychologiques. 
Doctorat en pharmacie. 

En outre, elle donne l'enseignement scientifique théorique et 
pratique préparatoire aux études médicales. 

(Voir le règlement de la Faculté des sciences et les plans d'études 
en vente à la caisse de l'Université.) 



K. C. = Ecole de Chimie. 
P.A, = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâ.tre. 

H.B. = Herbier Boissier (lnst, de Botanique) 
Lab. Min, = Laboratoire de Minéralogie. 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 
1. B. S. = Institut de Botanique systématique FACULTÉ DES SCIE 
I. B. G. = Institut de Botanique générale. 

L. A. = Laboratoire d'Anthropologie. 
L. G. = Laboratoire de Géologie. 

1. H. = Institut d'Hygiène. 
A.l.H. = Ampb. Institut d'Hygiène. 

L. Ps. = Laboratoire de Psychologie. 
L. Pb. = Lab. de Pharmacognosie. 

l. S. E, = Institut des Sciences de l'éducation. 

Lundi = Mardi = Mercredi Jeudi Vendredi = Samedi Heures 
"" "" ~ -;;; -;;; ~ en en <Z> <Z> 

8 à 9 Chodat Aula Chodat Aula Chodat Aula Wavre 20 Wavre 20 Wavre 20 
Cherbuliez E.C.P.A. Cherbuliez E. C.P .Af herbu! iez E.C.P.A. X. L.Ph. Chodat Aula 

Tiercy 20 Tiercy 20 Choùat Aula ---
9 à 10 Fehr 20 Weigle M Weigle 44 Wavre 20 Weigle u Weigle 44, 

Wenger A,C.S. Piaget 47 Wenger A.C.S. Wavre 20 Wavre 20 
Tiercy 20 Gysin A.l.H. Collet A.l.H. Claparècle L.Ps. Meili !.S. K. 

Tiercy 20 
Cherbuliez E.C.P.A. ---

lO à H '1uyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 Wenger E, C. 7 Guyénot 30 Guyénot 30 
Fehr 20 de Rham 20 Piaget 4,7 Fehr 20 Slueckelberg 20 Stueckelberg 20 

Schamès 44 Gysin A.I.H. Welt 41f 

--- Mirimanoff I.B.G. 
li :i. i2 Gysin A.l.H. Gysin U.H. Gysin A.I.H. Pilla rel L.A. Meyer E.C.G.A. Meyer E.C.G.A. 

Meyer E.C.G.A. Claparède 30 Cla parèlie 30 Wenger E.C. 7 Briner A.C.S. Briner A. C. S. 
Cl10dat I.B.G. Meyer E.C.G.A. Pittard L.A. Fehr 20 Stueckelberg 20 Stueckelberg 20 
Susz E.C.P.A. de Rham 20 Meyer E.C,G.A. Welt 44 

Wyss-Chodat IB.G. F'ehr 20 

F C L É E S S C B E C E S ( Suite J 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

i4 à Hî Valencien I.H. Paillard E,C.P.A. Wavre 20 Wavre 20 
Weigle 20 Georg A.C.S. Paillard E.C.P.A. 
Cimerman A.C.S. Rossier 44 

--
rn a rn Tiercy 20 Wavre 20 Wavre 20 

-- -
i6 à i7 X. L. Ph. de Rham 20 X. L. Ph. Stueckelberg 44 Claparède Clin. méd. 

Luthi 44, Fehr 20 
Lagotala L.G. 

---
l7 à i8 Gysin A.l.H. André 17 Gvsin A.l.H. Collet A.I.H. Guyénot 7 

X. L. Ph. Fel1r 20 x·. L, Ph. Stueckelberg 44, Schusselé A.C,S. 
Hoch reu liner H.B. Collet A.I.H. Fehr 20 
Lévy 20 Cherbuliez E.C.P.A. LagotaTet L.G. 
Verniory LG. Chaix li 

-- --
t8 à i9 Pillard 30 Pillard 30 Pittard 30 Wavre 20 Chodat 1. B. G. 

Briner A.C.S. Briner u.s. Briner A.C.S, Collet A.I. H. 
Becherer 20 Fehr 20 Fehr 20 Becherer 44 

Collet A.I.H. Betehni H.B. 
Cherbuliez E.C.P,A. 
Liigrin !7 
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FACUL~fÉ DES LETTRES 
M. le professeur Paul-E. MARTIN, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs. 

Sophocle : Philoctète. 
Vendredi, à 8 et à 9 heures. 

Platon : Le Banquet. 
Mardi, à 10 et à 11 heures. 

Conférence de littérature grecque : Le théâtre. 
a) Pour les candidats à la licence classique. 

Jeudi, à 8 et à 9 heures, tous les 15 jours. 
b) Pour les candidats à la licence moderne. 

Mercredi, à 8 heures. 

Sallo 

2 h. 
47. 

2 h. 
B.P.l. 

1 h. 
B.P. 

1 h. 
47. 

Histoire grecque: Les successeurs d'Alexandre. 1 h. 
Mercredi, à rn heures. 45. 

Papyrologie grecque : Exercices de déchiffrement et 
d'interprétation. 

(S'adresser au professeur). 

M. André Oltramare, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs latins. 

a) Cicéron : De natura deorum. 
Mardi, à 8 et à 9 heures. 

b) i\.pulée (livre II). Métamorphoses (livres 
IV - VI). 

Mercredi et samedi, à 9 heures. 
Con{l5rence d'histoire de la litti5rature latine et correction 

2 h. 

2 h. 

de travaux écrits: La Comédie romaine. 2 h. 

45. 

Mi. 

Mercredi, à 17 et à 18 heures B. P. 
Conférence d'histoire romaine : 

Interprétation de Suétone : Vitre Cœsarum. 1 h. 
Samedi, à 10 heures. B.P. 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 

- rn -

M. Marcel Raymond, prof. ord. 
Cours de littérature : J .-J. Rousseau; la vie intérieure 

et le retour à la nature. 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 

Conférence : Paul Claudel, poète et dramaturge. 
Vendredi, à 18 heures. 

Conférences réservrles aux candidats à la licence : 
1. Introduction à l'étude de la littérature; expli

cation de Flaubert (pour les étudiants de 

Salle 

2 h. 
Aula. 

1 h. 
57. 

1re année). 2 h. 
Lundi, de 8 à rn heures. B.P. 1 

2. Eléments d'esthétique littéraire: L'art classique. 1 h. 
(S'adresser au professeur). 

Mercredi, à 11 heures. B. P. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Histoire de la langue française cultivée : 

Le XVIl0 siècle. 
Vendredi, à Hi heures. 

Conférence. - Explication grammaticale des auteurs 
de la licence, 2me partie. 

Samedi, à H heures. 
Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 

la licence, 1re partie. 
Mardi, à 18 heures. 

Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 
la licence, 2me partie. 

Jeudi, à '10 heures. 

1 h. 

1 h. 

i h. 

1 h. 

Explication de vieux français : XIVe et XVe siècles. 1 h. 

45. 

B.P. 

47. 

47. 

Jeudi, à 11 heures. B.P. 

M. Georges Thudichum, prof. hon. 
La phonétique du français d'ai~jourd'hui. - L'articu

lation des voyelles et des consonnes: la svl
labe; l'accent tonique et le rythme; tâ liais~n 
et l'hiatus. - Exercices pratiques servant à 
corriger les accents étrangers. 2 h. 

Lundi, à 17 heures. et mercredi, à 16 heures. 49. 
Diction. - Interprétation de morceaux en prose et 

en vers. - Etude de fables de La Fontaine. 
---

1 Bibliothèque publique et universitaire. 
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- Application des principes de la phonétique 
à la prononciation. 

Mardi, à 9 heures. 
Auditions phonographiques. Correction d'accents étran

gers. 
Vendredi, à US heures. 

E.cercices de phonétique expérimentale. 
Travaux en vue du certificat de phonétique, 
dirigés par M. E. Junod, assistant à la chaire 
de phonétique. 

(Jours et heures à fixer). 

M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Littérature allemande. - Cours : 

a) Du XVIe au XVIII" siècle: De Luther à Gœthe. 
Lundi et mardi, à 11 heures. 

b) Gœthe, Faust. 
Lundi, à 18 heures. 

Conférences (Deutsches Seminar). 
a) C.-F. Meyer et Spitteler. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 
b) Meister Eckhart. 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Hans W. Hausermann, prof. extr. 
Littérature anglaise. Post-Shakespearean Drama (from 

Ben Jonson to John Ford). 
Mardi, à 18 heures. 

Conférences. (Séminaire anglais). 
a) Shakespeare, King Lear. 

Mercredi, à 8 heures. 
b) Thomas Hardy. 

Mercredi, à 'l 8 heures. 
Cours pratique. English composition. 

Mardi, à 17 heures. 

M. Y. 

Salla 

1 h. 
47. 

1 h. 
1 bis. 

3 h. 
i bis. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

45. 

45. 

B.P. 1 

1 h. 
B.P. 

,1 h. 
49. 

1 h. 
17. 

1 h. 
57. 

1 h 
B.P. 

Grammaire comparée du grec et du latin. 2 h. 
(Suppléant: M. André Bu:rger, professeur à l'Université 

de Neuchâtel). 
(Jours et heures à fixer). 
Bibliothèque publique et universitaire. 
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Salle 

Sanscrit. 2 h. 
. (Suppléant: M. Georges Cuendet, priv. doc.) 

Mercredi et vendredi, à -14 heures. 4 7. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Introduction à la science du langage. 

Mercredi, à 17 heures. 
Linguistique générale: La structure logique de la phrase. 

Lundi, à 16 heures et mardi, à 17 heures. 
Grammaire historique du vieux français. - Exercices 

et lecture de la Vie de Saint Alexis (Ed. Gaston, 
Paris). 

Mardi et mercredi, à 10 heures. 
Questions pratiques de grammaire : Analyse logique 

et grammaticale. 
Lundi, à 11 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les grands systèmes 

philosophiques depuis les origines de la pensée 
grecque jusqu'à la Renaissance. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 
Philosophie. - Le problème de l'âme. 

Jeudi, à 11 heures. 
Conférence. - Explication de textes philosophiques : 

Boutroux. << De la contingence des lois de la 
nature » (Paris, librairie Alcan). 

Samedi, de 14 à 16 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Cours. - Introduction à l'étude de la pensée logique 

1 h. 
4-5. 

2 h. 
45. 

2 h. 
B.P. 1 

1 h. 
47. 

3 h. 
4iS. 

1 h. 
45. 

2 h. 
47. 

et de la théorie de la connaissance. 1 h. 
Mardi, à Hi !Jeures. 45. 

Conférence. - Etudes de philosophie morale. Lectures, 
dissertations et discussions. 1 h. 

Lundi, à 14 heures. 47. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
L'éducation morale des adolescents. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 41'>. 

1 Bibliotbèque publique et universitaire. 
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Conférence. - Les principes didactiques de Rousseau. 
Lundi, à i5 et à rn heures. 

Exercices de dissertation française. (Les candidats aux 
licences auront la priorité pour les travaux). 

Vendredi, à 14 et à Hi heures. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Pédagogie expérimentale. - Conférence. 

Mercredi, de 16 à 18 heures. 
Histoire des écoles. 

Mardi, de 16 à 18 heures. 

M. Edmond Rossier, prof. ord. 
L'Europe au temps de la monarchie absolue, X VI Je siècle. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 
Histoire de l'Europe de 1815 à 1870. 

Vendredi et samedi. à 11 heures. 
Conférence. - Lecture d'auteurs de licence et confé

rences sur des sujets d'actualité. 
Vendredi, à rn heures. 

Histoire diplomatique. - Les traités de 1M8 à 18!5. 
Jeudi, à 15 heures. 

M. Guglielmo Ferrero, prof. ord. 
Vue d'ensemble sur la Révolution française: Le Con

sulat et l'Empire, ou la formation du gouver-

Salle 

2 h. 
1.s.E.2 

2 h. 
B.P. 

2 h. 
I.S.E.l 

2 h. 
47. 

2 h. 
45. 

2 h. 
45. 

1 h. 
47. 

1 h. 
45. 

nement totalitaire (1800-1814). 1 h. 
Jeudi, à 17 heures. Aula. 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire du moyen âge: L'Europe féodale et la croisade. 1 h. 

Lundi, à fO heures. 45. 
Histoire nationale : Les institutions politiques de 

Genève. 
Mardi et mercredi, à H heures. 

Conférence d'histoire du moyen âge : auteurs de la 
licence. 

Lundi, à 9 heures. 
1 Institut des Sciences de l'Education, Palais Wilson. 
2 Bibliothèque publique et universitaire. 

2 h. 
45. 

1 h. 
B.P. 2 
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Sallo 

Conférence d'histuire moderne : auteurs de la licence. 1 h. 
Lundi, à 16 heures. B.P. 1 

Paléographie du moyen âge: exercices pratiques (trois 
degrés, chacun 1 heure). 3 h. 

Mercredi, à 8 h., à 9 h. et à 1 O heures. Arch. d'Etat. salle Harvey. 
Travaux pratiques et recherches aux Archives d'Etat. 

Tous les jours. Hôtel de Ville. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
L'art grec, des origines à la fin du ve siècle ( avec 

projections). 1 h. 
Mardi, à 14 heures. 46. 

Le << miracle grec >>. Les caractères originaux de l'art 
grec (avec projections). 1 h. 

Jeudi, à US heures. 46. 

M. Antoine Velleman, prof. extr. 
Langue et littérature espagnoles. 

a) Cours d'initiation. 1 h. 
Mardi, à 18 heures. 4.S. 

b) Cours moyen: Enriquez Diez-Canedo, Prosistas 
modernos (Selecciém). Riblioteca Literaria del 
Estudiante, dirüdda por Ramon Menéndez 
Pidal. Madrid, 19::J4 . 

Mercredi, à 8 heures. 
c) Explication de textes: Fernan Perez de Guzmân, 

Generaciones y semblanzas. 
Jeudi, à 8 heures 

Langue et littérature rhétoromanes. 
a) Cours d'initiation. 

Mercredi, à 9 heures. 
b) Interprétation de Robert Ganzoni, « Il Ru

mauntsch sen quarta Lingua >> (Annalas da la 
Società Retorumantscha, 50me année, Coire 

1 h. 
45. 

1 h. 
45. 

1 h. 
30. 

1936). 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. 45. 

Conrs pratique de langue anglaise : Sorne aspects of the 
British Constitution ( cours en anglais avec 
exercices de discussion). 1 h. 

Mercredi, à 16 heures. 48. 
1 Bibliothèque publique et universitaire. 
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M. Serge Karcevski, chargé de cours. 
De Pouchkine à Gogol. 

Jeudi, à 18 heures. 
Interprétation des auteurs russes de la licence. 

Jours et heures à fixer. 
Cours de langue russe. 

Jours et heures à fixer. 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 
la peinture italienne. -- XIV0 et XV0 siècles. 

Mardi, à 1S heures. 
Travaux pratiques. Méthode. Analyse directe des 

œuvres. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

Sal!e 

46. 

46. 

Vendredi, à 14 heures. Musée d'art et d'histoire. 

M. Samuel Baud-Bovy, chargé de cours. 
Etude par les textes de l'œuvre du poète D. Solomos. 1 h. 

Lundi, à 18 heures. 1,,7. 
Traduction du grec ancien en grec moderne du 

« Banquet » de Platon. 1 h. 
Jeudi,. à 18 heures. 47. 

M. Henri de Ziégler, chargé de cours. 
Littdrature italienne. - Le roman après Manzoni. 

Mercredi, à 18 heures. 
Conférence. - Explication des auteurs italiens de la 

licence. 
Samedi, à 10 et à 11 heures. 

,th. 
45. 

2 h. 
B.P. t 

COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie géndrale. - Les origines de l'homme 

et le développement des civilisations primiti
ves. Origine des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
2 h. 

30. 
1 h. Conférence. 

Mercre<ii, à 11 heures. Labor. d'Anthropologie 2• 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 
' Rue de l'Hôle!-de-Ville H. 
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Salle 

Répétiloire pratique. 1 h. 
Jeudi, à H heures. Labor. d'Anthropologie. 

Excursions. (A organiser au cours du semestre). 

FACULTÉ DES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - Le XVIW siècle et le début 

du XIXe siècle. 3 h. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 11 heures. 46. 

Conférence. 1 h, 
a) Travaux sur les périodes étudiées dans le cours. 
b) « La Richesse des Nations », d'Adam Smith. 

Mardi, à 10 heures. Fac. S.E.S. 1 

M. William E, Rappard, prof. ord. 
Société des Nations. - L'œuvre de la Société des 

Nations. 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. 30. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. le professeur Alexis FRANÇOIS, administrateur. 

M. Georges Thudichum, prof. hon. 
Conrs complet de phonétique - Les sons du français 

décrits et exercés. - Syllabation, rythme, 
hiatus, liaison, e muet. - Lecture expressive. 
Correction des accents étrangers. 2 h. 

Lundi, à '16 heures et mercredi, à 17 heures. 49. 
Pour les auditions phonographiques, voir page 20. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Analyse des moyens d'expression. th. 

Jeudi, à -15 heures. 17. 
Eléments de grammaire historique. 2 h. 

Mardi, à 15 heures, et jeudi, à 14 heures. '17. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Syntaxe et gallicismes. i h. 

Lundi, à rn heures. 57. 
1 Salle de Conférences de la Faculté des Sc. Econom. et Sociales, Biblio

thèque publique et universitaire, salle 34. 
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M. François Ruchon, or ès lettres. 
Conférence de lecture analytique. 

Mardi, à 11 heures. 

M. Henri de Ziégler, chargé de cours. 
Exercices écrits d'orthographe, de langue et de style. 

Lundi, à 18 heures, et mardi, à 18 heures 
Exercices de composition et d'élocution. 

Vendredi, à H$ heures. 

M. Alexandre Birmelé, lie. ès lettres. 
E:x:ercices de traduction d'allemand en français. 

Samedi, à 9 heures. 

M. Edmond Langenbach, lie. ès lettres. 
Exercices de traduction d'anglais en français. 

Mardi, à 17 heures. 

M. Albert Roussy. 
Kvercices de traduction de russe en français. 

Mercredi, à 10 heures. 
Exercices de traduction de polonais en français. 

Vendredi, à 10 heures. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
Mœurs et institutions de la Fmnce. Questions choisies. 

Lundi, à 10 heures. 

M. Charles A. Burky, prof. ord. 
Géographie humaine des pays de langue française. -

La France (suite) : Genres de vie et rythme des 
des trav&ux agricoles. 

Mercredi, à 14 heures. 

MM. A. Atzenwiler, directeur de l'Enseignement 
primaire et Edm. Rast, directeur d'écoles. 

Méthodologie du français. 
Vendredi, à 14 heures. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de la pensée de l'enfant. 

Mardi, à 9 heures. 

1 Institut des Sciences de l'Education, Palais Wilson. 

Salle 

i h. 
57 

2 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
5~ J • 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
I.S.E. 1 
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ECOLE PRATIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 
(Demander les conditions d'inscription et le programme détaillé 

à l'huissier de l'Université). 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Charles Baudouin, Dr ès lettres. 
Psychanalyse éducative : Les recherches récentes. 

Vendredi, à Hi heures. 

M. Isaac Benrubi, Dr phil. 
De Maine de Biran à Henri Bergson. 

Lundi, à 18 heures. 

M. Julien-Hugo Bonfante, Dr ès lettres. 
Le latin vulgaire. 

Lundi, à 14 heures. 
La langue illyrienne. 

Mardi, à H heures. 
Morphologie latine. 

Mercredi, à H heures. 

M. Tommaso Riccardo Castiglione, Dr ès lettres 
et philosophie. 

Cours supérieur d'italien. (Thème style). 
Lundi, à {8 heures. ' 

Cours moyen (Lecture, syntaxe). 
Mardi, a i8 heures. 

Cours pour débutants. 
Mercredi, à 18 heures. 

Littéra_tnr~ italienne:(< Il Paradiso>) di Dante (avec pro
Ject10ns). 

Jeudi, à 18 heures. 

M. Paul Collart, Dr ès lettres. 
Archéologie classiqite. Etude pratique de quelques grands 

champs de fouilles de la Grèce. 
Mercredi, à 10 heures. 

Epigraphie latine. 
Mercredi, à H heures. 

Salle 

i h. 
46. 

i h. 
17. 

i h. 
B.P . 1 

1 h. 
B.P. 

i h. 
B.P. 

i h. 
46. 

1 h. 
4o. 

i h. 
48. 

i h. 
4o. 

th. 
B.P.i 

i h. 
B.P. 

1 Salle de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire_ 



- 28 

M. Edouard Cros, Dr phil. 
Littérature polonaise (XIXe siècle). 

Vendredi, à 14 heures. 
Langue polonaise (cours pour débutants). 

Vendredi, à 16 heures. 
Langue polonaise (suite du cours du semestre d'été). 

Vendredi, à Hi heures. 

M. Robert Dottrens, or eo sociologie. 
Organisation scolaire. 

Vendredi, à 15 heures. 
Didactiqiie générale. 

Vendredi, à i6 heures. 

M. Charles Fournet, Dr ès lettres. 
Poètes romantiques (I). 

Mardi, à i6 heures. 

M. Otto Hassler, Dr phi!. 
Thème allemand. 

Mardi, à Hi heures. 
Lecture d'auteurs prescrits poitr la licence. 

Mardi, à i6 heures. 
Cours pratique d'allemand. 

Vendredi, à 16 heures. 

Mme Anna Kamensky, Or ès lettres. 
Etude comparée des religions. 

Le Védisme, la Bhagavad-Gita et le Boudhisme. 
Mardi, à 11 heures. 

La philosophie du beau. 
Vendredi, à H heures. 

Mlle Pauline Long, Dr ès lettres. 

Salle 

i h. 
4o. 

i h. 
49. 

1 h. 
48. 

1 h. 
I.S.E.1 

i h. 
l.S.E. 

1 h. 
!s,9. 

i h. 
B.P .1 

i h. 

i h. 

i h. 

1 h. 

B.P. 

B.P. 

47. 

47. 

Le développement de la 11wsiqiie en Suisse à l' époqne de la 
Renaissance. i h. 

47. Mercredi, à 17 heures. 

M. Georges Mottier, Dr en phil. 
Psychologie de l'art et problèmes d'esthétique. 

(Jour et heure à fixer). 

M. Ernest Pronier, or ès lettrrs. 

i h. 

Le théâtre français au XVJie siècle. - Son évolution. 
Auteurs. Acteurs. i h. 

Lundi, à 17 heures. 

1 :-aile de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
2 Institut des Sciences de l'Education, Palais Wilson. 

48. 
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M. André Rey., Dr en phi!. 
Introduction à ta psychologie et à l'éducation des enfants 

anonnau.T. 
Jeudi, à t6 heures. 

M. Adrien Robinet de Cléry, Dr ès lettres. 
La littérature allemande en Autriche à la fin du X/Xe et 

et au début dn XXe siècle (i..:ours principal). 
Mercredi, à 18 heures. 

Lecture et commer~ta~re de textes se rapportant au sujet 
du coitrs principal (cours complémentaire). 

Mercredi, à 17 heures. 

M. Willy Tappolet, Dr phi!. 
L'époque romantique. - [repartie: Weber, Schubert et 

leurs contemporains. (Cours illustré et commenté 
par disques et projections). 

Vendredi, à 18 heures. 

M. Horst de Tscha:rner, D• ès lettres. 
La philosophie chinoise : De Tchouang-tseu aux temps 

modernes. 
Lundi, à i7 heures. 

Cours moyen de langue chinoise. 
(Jours et heures à fixer). 

Cours de langue chinoise pour débutants. 
(Jours et heures à fixer). 

M. Léon Walther, or phi!. 
Psychologie du travail industriel. 

Lundi, à 18 heures. 

Conditions d'admission. 

Salle 

1 h. 
I.S.E. 

i h. 
17. 

1 h. 
!J,6. 

'1 t1. 
46. 

i h. 
4,7. 

3 h. 

3 [l. 

1 h. 
28. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
d~s sectio~s du Collège de G~néve, ou de_l'Ecole s:condaire et supé
rieure _des Jeunes fill9s de Geneve. Tou tefo1s, pour I accès aux examens 
de la licence ès lettres, la maturité obtenue doit comporter le latin. 

2° ½~s personn~s qui, par des certificats ou des diplômes, justi. 
fient d eludes éqmvalentes 1. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la FacultP, statue sur l'équivalence. 

1 L~s, ~acc_alauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères la 
~atunte t~~lien!le. et les maturités déliyrées par les Gymnases d'Etat s~nt, 
dune n:iamere ge~erale, rec~nnus comme ~qui valents à la maturité du Gymnase 
de Geneve, sous reserve de I examen des diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Peuvent suivre les cours en qualité d'auditeurs, les personnes 
âgées de 18 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

Grades, diplômes et certificats 
La Fa cul té des Lettres prépare aux examens des grades de bache-

1ier és lettres el licencié és lettres, de licencié ès sciences morales, 
de docteur és lettres, en philosophie, ès sciences morales, du Cer
tificat pédagogique complémentaire à la licence ès lettres, du Certi
ficat pédagogique complémentaire à la licence ès sciences morales, 
du diplôme d'aptitude à l'enseignement du français moderne, du 
Certificat d'études françaises, du Certificat de pédagogie et du Cer
tificat de phonétique du français d'aujourd'hui. (Voir les plans 
d'études, le règlement du Séminaire de français moderne Pt le 
règlement de la Faculté des Lettres, en vente à la caisse de l'Uni
versité). 

SÉMINAIRE iDE iFR~NÇAIS MODERNE 

Le séminaire de français moderne, dirigé par un professeur de la 
Faculté des lettres, est destiné aux étrangers qui désirent perfec
tionner leur connaissance de la langue et de la culture françaises. 

Il admet des membres libres et des membres réguUers. Les mem
bres réguliers préparent les examens du diplôme d'a,ptitude à <l'en
seignement du français moderne (deux semestres) et du cermicat 
d'études françaises (un semestre). Le plan d'études comporte, par 
semaine, seize heures d'enseignement pour le diplôme, treize, pour 
le certificat. 

(Demander le programme détaillé à la caisse de l'Université, 
et les renseignements à M. le professeur Alexis François, adminis
trateur du Séminaire, Bois Nancy, Ch. de Conches.) 

ÉCOLE iP1RATlQ,UE iDE LANGUE FRANÇAISE 

L'école pratique de langue française est destinée aux étudiants 
et aux auditeurs qui désirent suivre des leçons pour apprendre à 
comprendre, à parler et à écrire couramment le français. Toutes les 
leçons sont données en français. 

(Demander le programme détaillé à l'huissier de l'Université.) 

COURS DE V A:CAiNCES 
La Faculté des lettres organise chaque année, pendant l'été, des 

cours de vacances de langue et de littérature françaises. Le pro
gramme détaillé de ces cours, qui comportent un cours de langu_e 
e,t de ilittérature françaises, et un cours élémentaire de français 
mod,erne, est envoyé sur demande par le secrétariat des cours de 
vacances. 
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INSTITIUT DES SCLBNCES DE J..:&)UCATION 
(Institut J. J. Rousseau) 

Direction : MM. les professeurs Pierre Bovet 
Edouard Claparède et Jean Piaget ' 

. L'Institut, dont l'enseignement embrasse l'ensemble des disci
P!m~s touch_ai:it à l'éducation, délivre un diplôme général et des 
diplo:nes s~eciaux. Il prépare également les candidats au certificat 
de pedagog1e et au doctorat en philosophie (mention pédagogie). 

. (Demander le « programme général » en vente à l'Institut Palais 
Wilson.) ' 

COURS SPÉCIAUX DE L'INSTITUT 
(Pour les cours emprun lés aux Facultés de l'Université 

voir le programme de l'Université) ' 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Recherches spéciales de psychologie. 

Tous les jours. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Direction d'enquêtes pédagogiques. 

(Jours et heures à fixer). 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychodlogie de la pensée de l'enfant. 1 h. 

Mar i, à 9 heures. 
Conférence (avec MM. MEiu et REY). Discussion des 

recherches en cours. 1 h. 
Mardi, à 10 heures. 

Travaux de psychologie de l'enfant. 
Tous les matins, sauf le jeudi et le samedi. 

M. Meili et M. Rey, chargés de cours à l'Institut. 
Technique psychologique. 
LeLdéve~oppement mental et les aptitudes. 2 h. 

und1 et vendredi, à H heures. 

M. Richard Meili, chargé de cours à l'Institut. 
L'application des méthodes statistiques à la psychologie. 

J 
(Travaux pratiques). 2 h. 

eudi, de 17 à 19 heures. 
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M. Pedro Rossello, chargé de cours à l'Institut. 
Bibliographie. - Elaboration d'un fichier pédagogique 

individuel. 
Vendredi, à 8 heures. 

Pédagogie comparée. L'enseignement public en Europe. 
Mercredi, à Hi heures. 

M. Robert Dottrens, Dr en soc., chargé de 
cours à l'Institut. 

Organisation scolaire. 
Vendredi, de Hî à 16 heures. 

Didactique générale. 
Vendredi, de 16 à 17 heures). 

Mlle Louise Lafendel, chargée de cours à l'Institut. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

Evolution des activités spontanées de l'enfant. 1 h. 
Mercredi, à 14 heures. Maison des Petits. 

M11• Mina Audemars, chargée de cours à l'Institut. 
Etude des procédés éducatifs des grands éducateu_rs. . 

Lundi, à 17 heures. . Maison des Petits. 

M. Laravoire, chargé de cours à l'Institut. 
Organisation de l'enseigne"!'~n! spécial. - Enfants diffi

ciles et enfants arneres. 
Jour et heure à fixer. (D'octobre à décembre). 

Mlle Alice Descœudres, chargée de cours à l'Institut. 
Psychologie et pédagogie des enfants arriérés. . 1 h. 

Mercredi, à 8 h. (De janvier à mars). Ec. quai Charles-Page. 

M. Léon Weber-Bauler, D' méd., chargé de 
cours à l'Institut. 

Anatomie et physiologie. 
Samedi, de 10 à 12 heures. 

M. Henri Brantmay, Dr méd., chargé de cours 
à l'Institut. 

Eléments de pédiatrie et de psychopathologie. 1 h. 
Jeudi, à H heures. 

Consultation médico-pédagogique : Dr Henri Br~ntmay.: 
avec la collaboration de Mm• Marg. Loosll-Usten 
et de MM. André Rey et Marc Lambercier. 2 h. 

Jeudi, de 9 à ! 1 heures. 
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Go1Miférence. 1 h. 
J: ardi, à 8 heures. 

M. Marc Lambercier. 
Le développement moteur de l'enfant. ,J h. 

Samedi, à 8 heures. 

Mme Marguerite Loosli-Usteri char"ée de cours 
à l'Institut ' " 

Théorie et pratique du test de Rorschach. 1 J 
M ]. errredi, à 14 heures. 

QuMestions de protection de l'en{ ance. 1 h. 
ercredi à ·I 5 heures. 

M. Richard Meili, chargé de cours à l'Institut. 
Orientation professionnelle 3 h. 

Lundi, de 9 à 12 heures. 

M. Bouffard. 

JYHthodologie et pratique de l'éducation physique. 1 h. 
Mardi, à '18 !Jeures. · 



Arch. = Archives d'Etat. S.E.S. = Salle de Conf. de la Fac. des Sciences 
Econ. et Sociales. Bibl. pub!. et univ. 

!.S.E. = Institut des Sciences de l'Education. 
B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
L.A. = Laboratoire d'Anthropologie. 
M.A.H. = Musée d'Art et d'Histoire. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Heures Lundi ~ ~ Mardi 
(/) 

8 à 9 Raymond B.P. A. Ollramare 

9 à 10 Raymond B.P. A. Oltrarnare 
P .E. .Martin B.P. Thudichum 

Piaget (S.F.) 

--(D (D 1 '° Mercredi ~ Jeudi 
(/) (/) 

!ûî V . .Martin 
P. E. .Martin 
Hausermann 
Velleman 

47 V. Martin 
Arch. Vellernan 

17 
45 

S. F. = Séminaire de français moderne. 

-:B ~ 
-;:; Vendredi -;:; 
(/) (/) 

Samedi 

B.P. V. Martin 47 
45 

45 A. Oltramare 
47 P. E. .Martin 

!.S.E. Velleman 

45 V . .Martin B.P. ;V. Martin 47 A. Oltramare 45 
B.P. Birmelé (S.F.) 57 

------ ------- 30 1 ------------
10 à HP. E . .Martin 45 V. Martin B.P.1P. E. .Martin 

S.E.S. Roussy (S.F.) 
B.P. Sechehaye 

Collart 

Arch. 1

1

Velleman 45 Bohnenblust 

Arch· François 47 Bohnenhlust B.P. A. Oltramare B.P. 
Boucllardy (S.F.)57 Babel 

Sechehaye 

------

57 Rossier 45 Rossier 45 
B.P. Roussy (S.F.) o7 de Ziegler B P. 
B.P. 

l l à 12 Bohnenblust 
Sechehaye 

45 V . .Martin B P. Raymond 
47 Bohnenblust 45 Babel 

B.P. Werner 
46Pittard 

4,5 Bohnenblust B.P. ~'rançois 
L.A. Rossier 45 Rossier 
B. P. Babel 46

1 
de Ziegler 

B.P. 
ti5 

B.P. 

Heures 

14 a 15 

--
i5 à 16 

----
l6 à !7 

---

i7 à J8 

---
18 à i9 

= Lundi ~ 

Reverdin 47 
Bonfante B.P. 

1 

Malche !.S.E. 
François (S.F.) 57 

Maiche 1.S.E. 
P. E. Martin B.P. 
Sechehaye 45 
îhurlichum (S.F.) 49 

--
Maiche 45 
Raymond Aula 
Thudichnm 49 
Pronier 48 
de Tscharner 47 

Bohnenblust 45 
Pit ta rd 30 
Baud-Bovy 47 
de Ziegler (S.F.) 57 
Walther 28 
Castiglione 46 

Babel 46iPittard 
Ruchon (S.F.) 57 Collart 
Kamensky ( Mme) 4 7 

L. A. François 
B.P. 1 1Kamensky(ll:fme)47 l 

1 1 

FACULTÉ DES LETTRES <suite). 

= = = Mardi ~ Mercredi ~ Jeudi ~ Vendredi ~ 
P. E . .Martin Mi P. E. Martin 45 Sec!Jehaye (S. F.) 17 Maiche B.P. 
lJeonna 46 Burky (S.F.) 57 Gielly M.A.H. 
Bon/ante B.P. Cuendet 47 Cuendet 47 

Bon/ante B.P. Atzenwiler et Ras! (S.F.) 57 
Cros 45 

Reverdin 45 V. Martin 45 Sechehaye (S.F.) i7 François 45 
Sechehaye (S. F.) f 7 Thudichum 1his Rossier 45 .Maiche B.P. 
Hassler B.P. Benrubi 17 Oeonna 46 Rossier r,,7 

Baudouin 46 
Cros 48 
Dottrens l.S.E. -

Werner 45 Werner 45 Rey l.s.E. Werner 45 
Bovet !J,7 Thudiclrnm 49 de Ziegler (S.F.) 57 
Hassler B.P. Bovet !.S.E. Hassler B.P. 
Fournet 49 Velleman 48 Cros 4,9 

nottrens l.S.E. 
Bovet 47 A. Oltramare B.P. [ferrero Aula Maiche 45 
Sechehaye 45 Sechehaye 45 llaymond Aula 
Hausermann B.P. Bovet !.S.E. 
Langenbach (S.F.) 57 Rappard 30 

Thudichum (S.F.) 49 
Long ( lif 11e) 47 
Robinet de Cléry 46 

François 47 A. Oltramare B.P. Baud-Bovy 47 Raymond 57 
Pittard 30 Hausermann 57 Karcevski 46 Tappolet 46 
Hausermann 49 de Ziegler 45 Castiglione 45 
Gielly 46 Robinet de Cléry i 7 
de Ziegler (S.F.) 57 Castiglione 48 
Velleman 48 

Benrnbi i 7 Castiglione 45 

Samedi ~ 

\Verner 47 

Werner !J,7 

~---·-



- 36 -

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Antony BABEL, Ooyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Psychologie politique et juridique. 

Lundi, à 10 el à 11 heures. 
Economie sociale. - Politique économique ; droit 

«ouvrier». 
Lundi, à 16 et à 17 heures. 

Conffrence : Explication et discussion des cours de 
sociologie et économie sociale. 

Vendredi, à 16 et à 17 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique générale. - La production et la 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

circulation des richesses. 4 h. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures; vendredi, à 18 h. et 

samedi, à 11 heures. 
Conférence d'économie politique générale. 

Samedi, à 10 heures. 
Economie politique spéciale ( cours et conférence). -

,th. 

Monnaie scripturale et crédit 1 h. 

Salle 

46. 

30. 

48. 

30. 

48. 

Jeudi, à 11 heures. Salle de Conf. de la Fac. S.E.S. 1 

Economie publique. - Régies nationales et régies 
municipales. 1 h. 

Vendredi, à 14 heures. Salle de Conf. de la Fac. S.E.S. 
Conférence d'Pconomie publique. 'l h. 

Vendredi, à 1a heures. Salle de Conf. de la Fac. S.E.S. 

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Finances publiques. - Le budget. Les impôts directs. 2 h. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 46. 

1 Bibliothèque publique et univer~itaire. 
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Salle 

La Socù1té des Nations. - L'œuvre de la Société des 
Nations. 'l h. 

Mercredi, à '17 heures. 30. 

M. Antony Babel, prof. ord. 
flistoire Pconomique. - Le XVIIIe siècle et le début 

du XIXe siècle. 3 h. 
l\fardi. mercredi et vendredi, à 11 heures. 46. 

Conf/re11ce. 'l h. 
a) Travaux sur les périodes étudiées dans le cours. 
b) r, La Richesse des Nations >> d'Adam Smith. 

Mardi, à 10 heures. Salle de Conf. de la Fac. S.E. S. 1 

1\1. Charles A. Burky, prof. ord. 
GPographie humaine. 

Théorie. - L'Economie. ,1 h. 
Mardi, à 15 heures. 46. 

Application. - Les problèmes de l'Empire bri-
tannique. 1 h. 

Mardi, à 16 heures. 46. 
Evolution. - Questions contemporaines. 'l h. 

Mercredi, à 'I fl heures. 46. 
Con(ërence. - Méthode géographique (analyse et 

synthèse) appliquée à l'étude d'une région. '1 h. 
Mardi, à '14 heures. Salle de Conf. de la Fac. S.E. S. 

Etudes gr5ographiques. - Préparalion à la conférence, 
à la licence el au doctornt. 'l h. 

(Jour et heure à fixer). Séminaire de Géographie, Fac. S.E. S. 1 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Slatistique générale. - A perçu historique; prémisses 

théoriques; méthodes d'observation; principes 
d'analyse; représentation graphique. 2 h. 

;\,Jercredi, à 10 heures et jeudi, à H heures. 46 
Conférence de statistique génërale. - Analyse de docu-

ments et d'ouvrag-es statistiques, discussions 
et complément du cours. 1 h. 

Mercredi, à i8 heures. 46. 
Statistique spéàale. - La méthode des nombres in-

dices et la statistique des prix. 2 h. 
Jeudi, à '17 et à '18 heures. Sémin. de Statistique 1. 

1 Bibliothèque publique et universilaire. 
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Salle 

Conférence cle statistique svéciale. 1 h. 
Mercredi, à 16 heures. Sèmin. de Statistique 1• 

Travau.r pratiqiies. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique ( avec le concours 
de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer). Sémin. de Statistique. 

M. Claudius-Pierre Terrier, prof. ord. 
Principes généraux d'organisation bancaire. 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 9 heures. 46. 
Principes généraux d'organisation industrielle. 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 10 heures. 46. 
Conférence. - Les idées et les faits en matière d'or-

ganisation; travaux pratiques et discussion. 2 h. 
Lundi, de 14 à 16 heures. Salle de Conf. de la Fac. S.É.S.1. 

Exercices de comptabilité et calculs commerciaux et 
financiers (avec le concours de l'assistant). 4 h. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Bilan. - Etude juridique et comptable des différentes 

parties du bilan des sociétés anonymes. 
Mardi et mercredi, à 8 heures. 

Bourse. - Etude des divers marchés et opérations. 
Mardi et mercredi, à 9 heures. 

Conférence. - Exercices pratiques. Cas spéciaux 
étudiés au point de vue juridique et comptable. 

Lundi, de 8 à iO heures. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

RS EM NTES A D'A ES FACULTÉS 

46. 

46. 

46. 

(Voir les jours, les heures et les salles dans les programmes 
des autres Facultés) 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. rHe,nri Febr : Eléments de mathématiqu.es supérieures. 
M. Rolin Wavre: Calcul différentiel et intégral. 
M. Geor,ges de Rham : Ca,l.cwl des probabilités. 
M. Eugène Pittard : Anthropologie générale. 
M. Jean Piaget : Histoire de la pensée scientifique. 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 

- 3() -

FACULTÉ DES LETTRES 
M. Marce,1 Raymond : Cou1rs de Uttérature. 
.M.. Charle1s Wer.ne1r : Philosophie et histoire de la philosophie. 
M. Henri ,Reverdiin : Introduction à l'étude de la pensée logique 

et de la théorie de la connaissance. 
- Etudes de phUoso,phie morale . 

.M.. 1Allbert IM~lahe : L'éducation contemporaine . 

.M. 1P1ie111re, ,Bove.t : La science de l'éducation. 

.M. 1Edmond iRossLer: Histoire moderne. 
- Histoire contemporaine. 
- Histoire di1p,lomaüquè. 

M. PaUJI--E. Martin : Histoire du moyen âge. 
- Histoire Nationale. 

M. l.oui,s Gielly : La peinture italienne. 

FACULTÉ DE DROIT 
.M. :p,aUJl Logoz : Droit pénal. 
M. Léopold iBoiissier : Droit constitutionnel comparé. 
M. IMaUJrilc1e Bat,teœu : Droit public et administratif général. 

- Droit public et administratif suisse . 
.M. W. Amédée :Lieibesk,ind : Histoire des Institutions politiques 

de la Suisse. (Histoire du droit moderne.) 
.M. 1Maurioe iBourqu1in : Introduction au droit. 

- Droit international public. 
.M. Aillbe1d füahard : Droit civil suisse : théorie des obligations. 
.M.. Geor,ges iSauser.;Hall : Droit civil comparé. 

- Droit international privé. 
M. P,auJ Carry : Droit des sociétés. 

- Poursuite pour dettes et faillite. 
- Assurances. 

M. Alexandre Martin-A,chard : Propriété industrielle. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

.M.. IEugène iOhotsy : Histoire générale du christianisme. 
M. Georges Berguer : Histoire des Religions. 
M. Georges Nagel : La rreligion d',Israël. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Alexandre Berenstein1 Dr en Droit, lie. en sociologie. 
L'organisation internationale du travail. - Le fonction

nement de ses organes. 
Lundi, à 18 heures. 

M. Eugène Dérobert1 Dr ès se. érnn. 
L'économie suisse. 

Mardi, à 18 heures. 

M. Robert Dottrens1 Dr en sociologie. 

Salle 

i h. 
48. 

i h. 
bO. 

Organisation scolaire. 
Vendredi, à I5 heures. 

Didactique générale. 

f h. 
I.S.E.i 

1 h. 
Vendredi, à i6 heures. I.S.E. 

M. Léon Dunand, Dr en sociologie. 
L'économie américaine. - Broblèmes choisis. i h. 

Vendredi, à '10 heures. !J..7. 

Mlle Jeanne Duprat, Dr en sociologie. 
Répétitoire lle sociologie, économie sociale et systèmes poli-

tiques. i h. 
Samedi, à 9 lieures. 46. 

M. Laszlô Ledermann, Dr ès se. écon. 
Problèmes concernant les relations économiques internatio

nales : Matière~ premières, migrations, investis-
sements internationaux de capitaux. 2 h. 

Mardi, de 17 à 19 heures. Salle de Conf. de la Fac. S.E.S. 

M. Jean-Philippe Lugrin, Dr ès se. 
Organisation rationnelle des entreprises. i h. 

Mardi, à 18 heures. 17. 

M. Edmond Sil berner, Dr ès sc. éc. 
Les relations économiques internationales du X V Je au 

XV/Il" siècle. i h. 
Mardi, à i 7 heures. 46. 

L'aspect économique clu problème colonial. 1 h. 
Mercredi, à 18 heures. Salle de Conf. de la Fac. S.E.S. 

M11e Louise Sommer, Dr en phi!. 
Le développement des théories du commerce intel'natio-nal. 

Lundi et mercredi, à H heures. 17. 

1 Institut des Sciences de l'éducation, Palais Wilson. 

M. Henri Tanner, Dr ès se. 
La publicité, théorie et technique. 

Jeudi, à 18 heures. 

M. Antoine Velleman, prof. extr. 
Cours pratique de langue anglaise. - Sorne aspects of the 

British Constitution (cours en anglais avec exer
cices de discussion). 

Mercredi, à rn heures. 
Cours pratique cle langue espagnole. - Interprétation de 

Enriquez Diez-Canedo, prosislas modernos (Selec
ci6n). Biblioleca Litera ria del Esludiante, dirigida 
por R. Menéndez-Pidal. :Madrid Hl34. 

Mercredi, à 8 heures. 

Conditions d'immatriculation. 

Salle 

l h. 
48. 

i h. 
48. 

l h. 

Sont admises à l'i mmal ri cula tion comme étudiants dans la Fa cul té 
des Scienr,es économiques et sociales : 

1. Les personnes qui ont obtenu le certificat de malurilé de 
l'une des sections du Collège de Genève ou de l'une des sections 
de l'Ecole secondaire et supérieure des jeunes filles de Genève. 

2. Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'Ecole supérieure de Commerce de Genève. 

3. Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes i. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence 

Peuvent suivre les cours en qualité d'auditeurs les personnes 
âgées de i8 ans. Les auditeurs ne s0nt pas autorisés à postuler de 
grade. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Oui versités et Acadé11Jies étrangères, la 
maturité italienue et les maturités délivrres par les Gy11111a,es d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnns comme équivalents à la maturité dn 
Collège de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque ca, 
particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 



Grades. 
La Facullé des Sciences économiques et sociales prépare aux exa

mens des grades de licencié ès sciences sociales (mention a): licence 
générale (mention b): histoire moderne et contemporaine, de 
licencié ès sciences économiques, de licencié en sociologie, de 
licencié ès sciences politiques (conjointement avec la Faculté de 
Droit) et de licencié ès sciences commerciales; de docteur ès 
sciences économiques et de docteur en sociologie. 

Elle délivre en outre un certificat complémentaire d'aptitude à 
renseignement de la technique et de l'économie commerciales ou 
de l'économie politique. 

(Voir le règlement de la Faculté et les plans d'études, en vente à 
la Caisse de l'Université). 

INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

M. le professeur Claudius TERRIER, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes commerciales est ra ttaclié à I a lfaculté 
des Sciences économiques el sociales. 

Admission. 
Sonl admis à l'lnslilul et peuvent y obtenir les diplômes de Hau

tes Etudes commerciales: 
a) Les personnes pouvant êlre immatriculées dans la Facullé des 

Sciences économiques el sociales (voir p. 4'1). 
b) Les éluuianls rxmalriculés d'1111e autre Ecole de Hautes Etu

des Commerciales s11isse ou étrang-ère. 
C) Les diplômés de la 3me année cle l'Ecole supérieure de Com

merce de Genève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés éq u i va I en ts. 

d) Les personnes ay~ul dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des litres ou diplômes ou par un 
examen d'admission. 

(Voir le règlement de l'Institut et le plan d'études, en vente à la 
Caisse de l'Université). 

Diplôme. 
L'Institut des Hautes Eludes Commerciales délivre un diplôme 

de hautes éludes commerciales. 



G-rades. 
La Faculté des Sciences économiques et sociales prépare aux exa

mens des grades de licencié ès sciences sociales (mention a): licence 
générale (mention b): histoire moderne et contemporaine, de 
licencié ès sciences économiques, de licencié en sociologie, de 
licencié ès sciences politiques (conjointement avec la Faculté de 
Oroit) et de liceucié ès sciences commerciales; de docteur ès 
sciences économiques et de docteur en sociologie. 

Elle délivre en outre un certificat complémentaire d'aptitude à 
l'enseignement de la technique et de l'économie commerciales ou 
de l'économie poli tique. 

(Voir le règlement de la Faculté et les plans d'études, en vente à 
la Caisse de l'Université). 

INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

~J. le professeur Claudius TERRIER, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes commerciales est rattacbé à la jj'aculté 
des Sciences économiques et sociales. 

Admission. 
Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau

tes Etudes commerciales: 
a) Les personnes pouYanl èlre immatriculées dans la Faculté des 

Sciences économiques et sociales (voir p. 4:1). 
b) Les étudiants rxmatriculés d'uoe autre Ecole de Haules Etu

des Commerciales s11 isse ou étrangère. 
CJ Les diplômés de la 3me anuée de l'Ecole supérieure de Com

merce de Genève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalent:,. 

d) Les personnes ay;rnl dix-liuil ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des litres ou diplômes ou par un 
examen d'admission. 

(Voir le règlement de l'Institut et le plan d'études, en vente à la 
Caisse de l'Université). 

Diplôme. 
L'Institut des Hautes Eludes Commerciales délivre un diplôme 

de hautes études commerciales. 
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FACUL'fÉ DE D IT 
M. le professeur Georges SA USER-HALL, Doyen. 

M. Paul Logoz, prof. ord. 
Droit p1fnal (partie générale). 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à H h. 
Conférence (travaux personnels des étudiants). 

Vendredi, à '10 heures. 

M. Hugo de Claparède, prof. hon. 
* Droit civil allemand. (< Gel<l ». (B. G. B. II Schuld

verhalLnisse). 
Lundi, de 10 à 12 h., mardi et jeudi, à H heures. 

,:, IJroit civil allemand. (< Ware >> (B.G.B. 1H Mobiliar
sacllenrecht). 

Vendredi, de rn heures à midi. 

;\il. X. 
lJroit civil suisse. - Théorie générale des obligations. 

Mardi, mercredi, _jeudi, vendredi et samedi, à 9 il. 
Séminaire de clroit civil. - Discussion d'espèces et 

travaux personnels des étudiants (réservé aux 
candidats à la licence). 

5 h. 

1 h. 

4 h. 

2 h. 

5 h. 

2 h. 

Salle 

48. 

48. 

17. 

'17. 

17. 

Vendredi, de 14 à 16 heures. Salle de conf. I 1 

'.VI. Erich-Hans Kaden, prof. ord. 
Système clu droit privé romain. - Introduction. Per

sonnes et familles. Droits réels. Obligations. 
'.\!ardi, mercredi et jeudi, à rn heures ; vendredi, 

à 9 et à 10 heures, et samedi. à 9 heures. 
* Droit civil allemand. - Les immeubles (Boden). 

Mercredi et jeudi, à 9 heures. 
'' Conférence de droit civil allemand pour étudiants 

avancés (à partir du iJme semestre). 
Mardi, à Hî et à 16 heures. 

* Cours donné en allemand. 
1 Bibliothèque de la Ei'aculté de Droit. 

6 h. 

49. 
2 h. 

50. 

2 h. 
48. 



FACU DES SCIENCES N (suite) 

2 2 ;3 2 ..:::: 2 
Heures Lundi - -;; Jeudi - Vendredi - Samedi ';; 

"' Mardi Mercredi "' "' "" rn rn en rn 00 rn 

14 à Hi TERRIER S.E.S. BURKY S.E.S. P.E. Martin 45 MILHAUD S.E.S. Werner 47 
Bourquin 30 P.E. Martin 45 Bourqnin 30 
Battelli 49 Bourquin 30 Carry 48 
Sommer (Mlle) 17 Somnur J1.tle :17 

--- - ---

15 à 16 ÎERR!El{ S.E.S. BURKY 46 BURKY 46 Rossier 4!5 MILHAUD S.E.S. Werner !J,7 
Bourquin 30 Reverdin 45 Bourquin 30 Rossier 47 

Bourquin 30 Carry 48 Dottrens !.S.E. 

---
16 à 17 DUPRAT 30 BURKY 46 HERSCH S.ST. DUPRAT 48 

P.-E. Martin B.P. Werner 45 Werner 45 Werner !J,5 
Velleman 48 Dottrens !.S.E. 

---

17 à 18 DUPRAT 30 Ledermann S.E.S. RAPPARD 30 HERSCH S.ST. ÜUPRAT !18 
Silberner 46 MILHAUD 30 

---

18 à 19 PrrTARD 30 PrTTARD 30 HERSCH !J,6 HERSCH S.ST. MILHAUD 30 
Berenstein 48 Derobert !50 Pittard 30 MILHAUD 30 

Ledermann S.E.S. Si/berner S.E.S. Tanner 48 
Lngrin i.7 
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M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 
Droit civil suisse (Personnes et famille). 

Mardi, mercredi et jeudi, à 9 heures. 
Droit civil compartf. - Partie générale. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 
Droit international privé. - Partie générale. 

Lundi, à 9 heures, et jeudi, à ,JO heures. 
Séminaire de droit civil suisse. 

3 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

Salle 

48. 

48. 

48. 

Lundi, à 14 heures. Salle de conf. I •. 

M. Paul Carry, prof. ord. 
Droit des sociétls. - Société anonyme. 2 h. 

Vendredi, à 8 heures, et samedi, à 10 heures. 49. 
Conférence. Travaux écrits, discussion de cas pratiques. ,I h. 

Mercredi, à 14 heures. 48. 
Poursuite pour dettes et faillite. '.2 li. 

Mercredi, à 15 heures, et samedi, à 11 heures. 4R. 
Assurances privées. 1 h. 

Jeudi, à 8 heures. 48. 

M. Maurice Bourquin, prof. ord. 
Introduction à l'étude du droit. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à rn heures. 30. 
Droit international public. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à 14 heures. 30. 

M. François Naville, prof. ord. 
Médecine llfgale et technique policière scientifique. 

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 
Jeudi, à ,JO heures. Institut de méd. légale 2 • 

Laboratoire de recherches spéciales. 
Tous les jours. [S'adresser à l'Institut.] 

M. Maurice Battelli, prof. ord. 
Droit public et administratif génlral. - Théorie gé-

nérale de l'Etat. Droits individuels. 2 h. 
Lundi, à 10 heures, et jeudi, à 11 heures. 49. 

Droit public et administratif suisse. - Principes géné-
raux. Organisation des pouvoirs publics. 3 h. 

Mercredi, à 10 h., vendredi et samedi, à 9 heures. 48. 

1 Bibliothèque de la Faculté de Droit. 

- 47 
Salle 

1 h. Conférence de droit public suisse. 
Lundi, à 14 heures. Salle de conf. 11

. 

M. W. Amédée Liebeskind, prof. ord. 
Histoire du droit moderne : Histoire générale des 

Institutions. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

flistoire du droit moderne: Le droit privé. Les sources 
du droit. 

Lundi, mardi et mercredi, à 1:1 heures. 
Conférence. 

Vendredi, à 8 heures. 
Préhistoire (pour étudiants en droit). 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Léopold Boissier, chargé de cours. 
Dl'oit constitutionnel comparé. 

Mardi et mercredi, à 10 heures. 

M. Hermann Conrad, chargé de cours. 
* Handel und Gewerbe. 
* Ülmngen. 
* Wertpapiere, 

(.Jours et heures à fixer). 

3 h. 

3 h. 

1 11. 

1 h 

2 h. 

2 h. 
2 h. 
,J h. 

M. Louis Hamburger, chargé de cours. 
~yndicats, conventions collectives, grèves et lock-out, 

conciliation et arbitrage en Suisse et dans les 
principaux pays industriels. l h. 

Lundi, à H heures. 
•~ l.Agislation allemande du travail (Arbeiter). 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
,, Ugislation industrielle allemande (Unternehmer). 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 

M. Alexandre Martin-Achard, chargé de cours. 
Propriété industrielle. - Marques de fabrique et de 

commerce. 1 h • 
Mercredi, à 8 heures. 

1 Bibliothèque de la Faculté de Droit. 
* Cours donné eu allemand. 

!i,9. 

49. 

48. 

41). 

45. 

49. 

49. 

17. 

48. 
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COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

FACULTÉ DES LETTRES 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire nationale : Les institutions politiques de 

Genève. 2 h. 
Mardi et mercredi, à U heures. 

FACULTÉ DES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - La production 

et la circulation des richesses. 4 h. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures : vendredi, à 18 heures 

et samedi, à 11 heures. ' 
Conférence d'économie politique g11nérale. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Finances publiques. - Le budget. Les impôts directs. 2 h. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 
Société des Nations. - L'œuvre de la Société des 

Nations. 1 h. 
Mercredi, à t 7 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. André Archinard, Dr en droit. 
Notions générales et chapitres choisis de droit fiscal. 

Jeudi, à 18 heures. 

M. Alexandre Berenstein, Dr en droit, lie. en sociologie. 
L'organisation internationale du travail. - Le fonction

nement de ses organes. 
Lundi, à 18 heures. 

M. Umberto Campagnolo, 
Le problème du droit international. 

Mercredi, à 18 heures. 

M. Georges Capitaine, Dr en droit. 
Les sociétés coopératires en droit suisse. 

Lundi, à 18 heures. 

i h. 

i h. 

f h. 

1 h. 

Salle 

45. 

30. 

48 

i6. 

30. 

49. 

l.1,8. 

4~ j 0 

4P. 
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M. Michel Grodensky, or en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale du droit. 

Le rapport juridique. 
Mardi, à 17 heures. 

La rétroactivité. 
Mercredi, à i6 heures. 

Introduction à la sociologie clu droit. 
Mardi, à 16 heures. 

M. Erwin Haymann, Dr en Droit. 
Notions générales d'assurances. 

Mardi, à i7 heures. 

M. G. E. di Palma-Castiglione, Dr en droit. 
Les droits des travailleurs, 

(Jours et heures à fixer). 

M. Maurice Roullet, Dr en droit. 
Les assurances sociales 11n Sitisse. 

Lundi, à 16 lieures. 

Conditions d'admission. 

Salle 

1 h. 
'J.8. 

1 h. 
17. 

i Il. 
ii. 

i h. 
'J.9. 

3 h. 

1 h. 
i7. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de droit: 

1° Les personnes qui ont obtenu le certilicat de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale latine du Collège de Ge
nève, ou le certificat de maturité de la section réale latine de 
l'Ecole secondaire et supérieure des jeunes filles de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certifica1s ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentesi. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qualité d'auditeurs, les personnPs 
âgées cle 18 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

Grades. 
La Faculté de Droit prépare aux examens des QTades de licencié 

en droit et de docteur en droit. Elle prépare aussi, conjointement 
avec la Faculté des Sciences économiques et sociales, aux examens de 
la licence ès sciences politiques (voir le règlement et les plans 
d'études, en vente à la Caisse de l'Université). 

1 Les baccalaurfats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité (avec latin) italienne et les maturités délivréfü par les Gymnases 
d'Etat sont, d'une nianière générale, reconnus comme équivalents à la rnatnrité 
du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen de, diplômes dans chaque 
cas parti enlier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 



LU.= Institut de Médecine légale, 

Heures I L undi 

8 à 9 Liebes kind 

kind 9 à 10 Liebes 
Sa user -Hall 

i 
-Hall 

-10 à U Ballell 
Sa user 
de Cla parélie 

rger 
!1 à 12 Logoz 

Hambu 
de Cla parélie 

111 à 15 Bourq 
Bal tell 

uin 
i 

uin Hi à 16 Bourq 
Sause, '-Hall 

l6ài7 Roulle t 

-- --
i7 à 18 

tein l8 à Hl Berens 
Capita ine 

= 
~ 
U'.) 

49 

49 
48 

49 
48 
17 

48 
49 
17 

30 
S.C.1 

30 
S.C. l 

17 

481 
49 

Mardi 

Liebeskind 

Liebeskind 
Richard 
Sa user-Hall 

Kaden 
Boissier 
Sa user-Ha Il 

Logoz 

de Claparéde 

Bourquin 
P.E. Martin 

Bo11rquin 
Kadeu 
Kaden 
Grodensky 
----
Grodensky 
Hayinann 

~, 
!J,9 

49 
48 
48 

49 
45 
48 

48 

17 

30 
45 

30 
48 
48 
!7 
48 
49 

LTÉ DE 

Mercredi 

Martin-Achard 
Liebeskind 

-
Liebeskind 
RicharJ 
Sauser-Hall 
Kallen 
Kaden 
Boissier 
Battelli 

Logoz 

Bourquiu 
P.E. Martin 
Carry 
Bourquin 
Carry 
Grodensky 

Rappard 

Canipagnolo 

= 
~ Jeudi 

48 
49 Rappard 

Carry 
49 Richard 
:l.7 Sa user-Hall 
IJ,8 Kaden 
50 
IJ,9 Kaclen 
45 Naville 
!J,8 Sa 11ser-Hall 

(i.8 Battelli 
Logoz 
de Claparéde 

30 
fi,5 
118 
30 
48 
17 

30 Milhaud 

47,Milhaud 
Archinard 

~ 

46 
ti.8 
i7 
48 
50 

49 
l.U. 

48 

49 
48 
17 

30 

301 
49 

S.C. l. = Salle de Conférences (Bibl. publ.) 

Vendredi Samedi 

81Rappard 

-;;; 
U'.) 

Liebeskind 4 

Carry 49 
Kaden lj,9 Kaden 
Liebeskind 45 Richard 
Richard 17 Ba ltelli 
Battelli 48 
Kaden 49 Milhaud 
Logoz 48 Carry 
de Claparède 17 Hamburger 

Logoz lj,8 Milha11d 
Hamburger 49 Carry 
de Claparéde i7 Hamburger 

Richard S.C.1 

Richard S.C, l 

Schreiber 49 

Milhaud 30 
Schreiber 49 

49 
17 
lj,8 

48 
Ml 
l7 

30 
lj,8 
49 
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FACU É DE MÉD CINE 
M. le professeur Eugène BUJARD, Doyen. 

M. le or Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Anatomie normale et organogénie. - Splanchnologie. 

Résumé du système nerveux central et péri-
phérique. 6 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, à 18 heures; 
samedi, de 9 à H heures. Aula Ec. Méd. 

Exercices pratiques de dissection : Le laboratoire est 
ouvert tous les jours, de 8 à i 2 h. et de 14 à 
18. heures. Le professeur dirige les travaux 
pratiques tous les jours, de 10 à 12 heures. 

Ec. Méd. Salle de dissect. 
Un répétitoire gratuit concernant des questions 

d'anatomie et d' organogénie a lieu sous la di
rection du professeur, le mercredi, à 14 heures, 
et le samedi, à H heures. Aula Ec. Méd. 

laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Médecine. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. 
Histologie normale. - 1re p11rtie : tissus et systèmes. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 8 h. 30. 
Embryologie générale (embryogénie et llistogénie). 

Vendredi et samedi, à 8 h. 30. 
Stomatologie normale. 

[ A lieu au semestre d'été.] 
Laboratoire d'embryologie et d'embryogénie. 

Mardi et vendredi, de 14 à rn heures. 
Laboratoire d'histologie. 

[A lieu au semestre d'été]. 
Eventuellement il sera organisé un rfpétitoire 

(facultatif) sur des questions d'histologie. 
[S'adresser au professeur.] 

laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours, sauf le jeudi. 

[S'adresser an professeur. l 

4 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 
Ec. Méd. 
2 ll. 

Ec. MéJ. 

Ec. Méd. 
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M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Physiologie. - Fonctions de nutrition. 6 h. 

Lundi et vendredi, à 16 heures; mardi et mercredi, 
de 16 à 18 heures. Ec. Méd. 

Chimie phy:,iologique. 2 h. 
Lundi et vendredi, à t 7 heures. Ec. Méd. 

La/J()ratoire de ph,1siologie. 
:\Jardi, de \l à 12 h. et jeudi, de 14 à 17 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire de chimie physiologique. 
[A lieu au semestre d'été.] 

E.rercices pratiques et théoriques pour étudiants avancés. 
Lundi, à 9 heures. Ec. Méd. 

laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Méd. 

M. le Dr Erwin Rutishauser, prof. extr. 
Pathologie g111iiirale. 4 h. 

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi, de H à 12 h. Inst. path. 1 

A,natomie pathologique spéciale. 
[ A lieu au semestre d'été]. 

Anatomie pathologique de la cavitP buccale et des tissus 
dentaires. 

Mercredi, de 17 à 19 heures. 
lriboratoire d'autopsies et de démonstrations. 

a) Démonstrntions. 
Lundi, de 14 à 15 h. et vendredi, de 15 à '16 h. 

b) Autopsies pour tous les participants. 
Jeudi, de 14 à rn heures. 

c) Autopsies par groupes de 3 élèves. 

2 h. 
Inst. path. 

~ h. 
Inst. path. 

2 h. 
Inst. pall1. 

Sur convocation. 
d) Conférences sur des sujets 

pathologique. 

Inst. path. 
d'anatomie 

Laboratoire d'histologie pathologique. 
[A lieu au semestre rl'étél. 

Travaux spéciau;c. Tons les jours. 

M. le Dr Maurice Roch, prof. ord. 

Inst. path. 

lnst. path. 

Clinique médicale. 6 h. 
Tous les jours, sauf le samedi, de 9 h. 50 à 10 IL 50. Hôp. cant. 2 

1 Tnslitut pathologique, boul. de la Cluse. 
2 Hôpital cantonal. 
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Médecine propédeutique (avec le concours du chef 
de clinique et du chef de laboratoire). 

Vendredi, de 9 à 9 h. 45. 
Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 

scolarité est terminée). 
Tous les jours. 

Exercices d'auscultation. 
Pour débutants : Vendredi, de 16 à 18 h. 
Pour étudiants avancés : Samedi, de 10 à 12 h. 

M. le or Albert Jentzer, prof. ord. 

1 h. 
Hôp. cant. 

6 h. 
Hôp. cant. 

4 h. 
Hôp. cant. 
Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale (y compris l'orthopédie de l'adulte). n h. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 11 h. à 12 h. 15. Hôp. cant. 

Chirurgie propédeutique ( avec le concours du i;hi
rurgien adjoint). 

Vendredi, de 11 heures à 12 h. 15. 
Stage clinique d'un mois pour candidats en médecine. 

Tous les jours l s'adresser au professeur]. 
Travaux pratiques. 

Tous les jours [s'adresser au professeur]. 
Travau.r de laboratoire. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

M. le or René Kœnig, prof. ord. 
Clinique gynécologique et obstétricale. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, 
de 8 heures à 8 h. 45. 

Gynécologie et obstétrique propédeutique ( en collabo-

1 h. 1/4 
Hôp. cant. 
Hôp. cant. 

Hôp. cant. 

Hôp. cant. 

oh. 

Maternité. 

ration avec le or Chatillon, privat-docent). 1 h. 
Mardi, à 9 heures. Maternité. 

Stage d'accouchements. ~ semaines. 

M. le Dr Pierre Gautier, prof. ord. 
Clinique infantile. 

Lundi et vendredi, à 16 heures. 
2 h. 

Clin. infant. t 

M. le or Adolphe Franceschetti, prof. ord. 
Clinique ophtalmologique. 

Mardi et vendredi, à 9 heures. 
2 h. 

Clin. ophtalm. ~ 

1 Clinique infantile, rue Prévost-Martin, 28, 
' Clinique oplltalmologique, rue Alcide-Jentzer. 
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Cours d'ophtalmoscopie. ·Ire partie (pour débutants). 1 h. 
Lundi, à 17 heures. Clin. ophtalm. 1 

Cours d'ophtalmoscopie. 2me partie (pour candidats 
aux examens). 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. Clin. ophtalm. 

M. Ferdinand Morel, prof. ord. 
Clinique psychiatrique. 2 h 

Mercredi, de '14 à Hi heures. Asile de Bel-Air 2• 

M. le or Charles Du Bois, prof. ord. 
Clinique dermato-vénérologique. 3 h. 

Lundi, mercredi et jeudi. de 9 heures à 9 h. 4ti. Hôp. cant. 

!VI. le or Edouard Frommel, prof. extr. 
Pharmacodynamie générale. 3 h. 

Mardi, de 14 à 1ô heures, et mercredi, à 17 heures. Ec. Méd. 
1 h. Prescription des mridicaments et spécialités. 

Vendredi, à 14 heures. 
Séminaire de pharmacothérapie. 

(Jour et heure à fixer). 

M. le or Georges Bickel, prof. ord. 
Clinique thérapeutique. 

Vendredi, à H heures 
Policlinique médicale. 

Mardi et vendredi, à 18 heures. 

M. le or Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Policlinique r:hirurgicale. 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Chirurgie générale. 

Lundi et mercredi, de '18 à 19 heures. 
Stage de policlinique chirurgicale. 

Tous les jours, de '17 à 19 h. (saufle jeudi). 
Chirurgie opératoire. 

[ A lieu au semestre d'été]. 

1 Clinique ophtalmologique, rue Alcide-Jentzer. 
2 Asile cantonal des Aliénés, Bel-Air, Chêne. 

Ec. Méd. 
1 h. 

1 h 
Hôp. cant. 

2 h. 
Policlinique. 

2 h. 
Policlinique. 

2 h. 
Policlinique. 

Polie! inique. 

- 55 -

M. le O• Raoul de Seigneux, prof. ord. 
Exercices pratiques d'opérations obstritricales (forceps, 

etc.) 
Samedi, 'de 8 à 10 heures. 

Policlinique gynécologique et obstétricale. (Exercices 
pratiques de diagnostic gynécologique et obsté-

2 h. 
Maternité 

trical). 2 h. 
Lundi, à 15 h. et mercredi, à Hi h. Polie!. obst. et gyn., s. 26i. 

Exercices de sutures périnéales (pour les participants 
an cours ci-dessus et sur convocation). 1 h. 

(Jour et heure à fixer). Laboratoire du Professeur. 

M. le Dr Zareh Chéridjian, prof. ord. 
Clinique et policlinique d'oto-rhino-laryngologie. 2 h. 

Lundi à 18 heures; vendredi, Polie!. oto-rhino-laryngologique 2 

à 1 ~ heures. ou Hôpita I Gant. 
Cours d' oto-rhino-laryngoscopie. 1 h. 

Lundi, à l 7 heures. Policl. oto-rhino-laryngologique. 

M. le D• François Naville, prof. ord. 
Médecine liigale. - Cours théorique et démonstrations 

pratiques. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 14 heures. Institut de méd. légale 3• 

Autopsies rnédico-lrigales. - Rédaction de rapports et 
expertises par les élèves ; démonstrations de 
laboratoire : selon matériel et sur convocation. 

Laboratoire de recherches spéciales. Institut de méd. légale. 
Tous les jours [S'adresser à l'Institut]. 

M. le or Charles Julliard, prof. extr. 
Chirurgie des accidents et mfdecine d'assurance. 

;\'lardi, à 17 heures. 

M. le or René Gilbert, prof. ord .. 
Radiologie générale. - Applications au diagnostic et 

1 h. 

Hôp. Cant. 

aux traitements (avec démonstrations). '.;! h. 
Mercredi, de 14 à 16 heures. Institut central de Radiologie. 

1 Maternité. 
2 Boulevard de la Cluse, 42. 
3 Rue de l'Ecole-de-Médecine. 
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Stage de radiologie clinique pour médecins, ou pour 
étudiants ayant terminé leur scolarité (nombre 
limité). 

Tous les jours. S'adresser au professeur. 
Institut central de Radiologie. 

M. le or Pierre M. Besse, prof. ord. 
Diét11tique. 

Mardi, à '15 heures. 
Physiothérapie. 

Mardi, à ·I 6 heures. 
Hydrologie-climatologie médicale. 

Mercredi, à 16 heures. 

M. le Dr Théodore Reh, prof. extr. 
Bactiriologie. 

1 b. 
lnst. de physioth., Hôp, cant. 

1 h. 
1 nst. de physioth., Hôp. cant. 

1 h. 
lnst. de physioth .. Hôp. cant. 

2 h. 
Lundi, à 16 heures, et vendredi, à '18 heures. Inst d'hyg. 

Travau:x; pratiques de bactériologie, 
Mardi el jeudi, de 16 à 18 heures. Insl. d'hyg. 

Hygiène. 2 li. 
[ A lieu au semestre d'été]. 

Exercices pratiques d'hygiène (complément du cours). 2 h. 
[ A lieu au semestre d'été]. 

Laboratoire pour recherches générales. 
(S'adresser au professeur). 

M. le D' Charles Martin du Pan, chargé de cours. 
Orthoprldie infantile. 

[A lieu au semestre d'été]. 

M. le or G. de Morsier, chargé de cours. 
Neurologie. 

[A lieu au semestre d'été]. 

M. le Dr Charles Perrier, chargé de cours. 
Urologie. 

[A lieu an semestre d'été]. 
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COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. Jean Weigle : Physique expirimentale. 
Voir page 4. 

M. Kurt H. Meyer : Chimie inorganique. 
Voir page 5. 

M. Paul Wenger : Exercices pratiques de chimie analvtique. 
Voir page 5. 

M. Emile Guyénot : Zoologie générale. 
Voir page 8. 

M. Fernand Chodat : Physiologie et morphologie des plantes. 
Voir page 9. 

M. Edouard Claparède : Conférence de psychologie clinique. 
Voir page 10. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

MM. le, ors Léon Babaiantz, privat-docent de radiologie médicale, 
et Jacques E.-W. Brocher, privat-docent de pathologie générale. 

Pathologie crcinio-vertébrale. - Chapitres choisis. i h. 
(Jour et heure à fixer). Hôp, cant. 

M. le Dr Edmond Barbey, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Répétitoire d'oto-rhino-laryngologie, avec exercices pra-

tiques. i h. 
Mercredi, à i 7 heures. Pol. oto-rhino-laryngologique1. 

M. le Dr Nicolas Betchov I privat-docent de médecine interne. 
la tuberculose. - Etude clinique. Lutte sociale antitu

berculeuse. Démonslra lions pratiques et visites 
d'institutions. 

Lundi, à rn heures. 
l h. 

Hôp. cant. 

M. le l)r Jacques-E.-W. Brocher, privat-docent de pathologie générale. 
(Voir L. BABAIANTZ et J. BnocHER). 

lVI. le l)r Fernand Chatillon, privat-docent d'obstétrique et de gynécologie. 
Obstétrique et gynécologie propédeutiques. t h. 

Mardi, à 9 heures. Maternité. 

Boulevard de la Cluse, 42. 
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M. le Dr Isaac Daïnow, privat-docent cte dermatologie et sypbiligrnpbie. 
Thérapeutique dermato-rénérologiqne. i h. 

Jeudi, a i6 lieures. Clinique Dermatologique, Hop. Can!. 

M. le or Michel Demole, privat-docent de médecine interne. 
i h. Diagnostic et traitement des maladies de l'intestin. 

Mercredi_. a 8 heures. Hôp. Cant. 

MM. les [)rs Albert Du Bois, E. Martin et J. J. Mozer, 
privat-docents de médecine interne. 

Séminaire de pathologie interne. - Etude d'observations 
anatomo-cliniques). 1 h. 

I. Maladies de la nutrition. 
H. Pa lhologie de la moëlle osseuse. 

Mardi, a 17 heures. Amph. Clin. méd. 

'YI. le or Roger Fischer, privat-docent de biologie médicale. 
Chapitres choisis d'immunité. 1 h. 

[A lieu au semestre d'été]. 

M. le Dr Henri Flournoy, privat-docent de psychopathologie. 
Chapitres choisis cle psychopathologie. t h. 

(Jour et heure à fixer.) Université. 

M. le Dr Oscar-Louis Forel, privat-docent de psychiatrie. 
Psychiatrie spéciale. 1 h. 

Mercredi, a 17 heures. Université, li,8. 

M. le Dr Ernest Friedheim, privat-docent d'anatomie pathologique. 
Pathologie et immunologie des maladies à virns. 1 h. 

(Jour et heure à fixer). 

M. le Dr Maurice Gilbert, privat-docent de médeci~e interne. 
Le traitement ae la tuberculose pulmonaire. 1 h. 

(Jour et heure à fixer). Clin. méd. 

M. le Dr Jean Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Les principales aff ectious dermatologiques. 1. h. 

Mercredi, à Hi heures. Clin. dermat. Hôp. Cant 

M. le or Ernest-R. Held, privat-docent de gynécologie et d'obstétrique. 
Répétitoire de gynécologie. t b. 

(Jour et heure à fixer). Maternité. 
Chapitres choisis d'endocrinologie. i h. 

(En collaboration avec les ors DEMOLE, A. Du Bors, 
E. MARTIN, PATRY et RUTISHAUSER). 

(Jour et heure à fixer). Amph. Clin. méd. 
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M. le Dr Morduch Ickowicz, privat-docent d'histologie. 
Organisation biologique de la matière. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. Ec. Méd. 

M. le Dr Herz Mantchik, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Chapitres choisis cl' oto-rhino-laryngologie. 1 h. 

Samedi. à H heures. Polie!. oto-rhino-laryng.l-

M. le Or Eric Martin, privat-docent de médecine interne. 
(Voir A. Du Bors, E. MARTIN et J. J. MozER). 

M. le Dr Gustave Moppert, privat-docent de chirurgie. 
Chirurgie militaire. 1 h. 

(Jour et heure à fixer). Université. 

M. le Dr Jean-Jacques Mozer, privat-docent de médecine interne. 
(Voir A. Du BoIS, E. MARTIN, J.-J. MozER). 

M. le ·Dr John-Henri Oltramare, privat-docent de cbirurgie. 
L'infection en chirurgie. t h. 

(Jour et heure à fixer.) Clin. chir. Hôp. cant. 

M. le Dr René Patry, privat-docent de cairurgie. 
Chirur_qie propédeutique. 1 h. 

Vendredi, à il heures. Clin. chir. Hôp. cant. 

M. le Dr Georges Piotrowski, privat-docent de chimie biologique. 
Technique et interprétation cles examens de laboratoire. 1. h. 

Jeudi, à 18 heures. Université, 17. 

M. le Dr Erwin Rutishauser, privat-docent d'anatomie pathologique. 
Anatomie pathologique de la cavité buccale el cles tissus 

dentaires (avec le concours du Professeur). 
Mercredi, de 17 à 1.9 heures. 

M. le Dr Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne. 
Séméiologie cardio-vasculaire. 

2 h, 
Jnst. path. 

1 h. 
Vendredi, à i6 heures. Clin. rnéd. Hôp. cant. 

M. le Dr Raymond Sarasin, privat-docent de radiologie. 
La thérapPutique par les radiations et sujets au choix. 1 h. 

(Jour et heure à fixer). Institut Central de Radiologie, Hôp. Gant. 

M. le Dr François Sciclounoff, privat-docent de médecine interne. 
Chapitres choisis de séméiologie médicale. i h. 

Vendredi, à 14, heures. Clin. méd. Hôp. Cant. 

1 Boulevard de la Cluse, 42. 
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}!_ le Dr Jacques Stephani, privat-docent de médecine interne, 
Etude clinique et radiographique des formes de la tuber-

culose piûrnonaire. -1 h. 
Jeudi, à 16 heures. Clin. méù. Hôp. cant. 

M. le or Robert Sulzer, privat-docent de physiologie. 
Physiologie des organes des sens. 

(Jour et heure à fixer.) 
-1 h. 
Ec. Méd. 

M. le or Karl-M. Walthard, privat-docent de physiothérapie. 
Electrologie pratique. Electrodiagnostic et électrothérapie. i h. 

(Jour et heure à fixer.) Institut de Physiuthérapie, Hôp. Cant. 

M. le Or Fernand Wyss-Chodat, privat-docent de 
dermatologie et syphiligraphie. 

Lésions élémentaires en dermatologie. 
affections eu la nées. 

Les principales 
i h. 

Mercredi, à '16 heures. Clin. derm., Hôp. cant. 

b) Ancien règlement. 

M. le l)r Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. 

Mercredi, à 18 heures. 
i h. 

Malernilé. 

M. le Or Henri Audeoud. 
1 li. Hygiène et alimentation de l' en/ance. 

Samedi, à 18 heures. Pulicli11iq11e 

M. le l)r Rista Mitkovitch. 
Criminologie générale. Les criminels au point de vue an

thropologique, psychologique et social. üégéné
rescence el criminalité. Problème de la respousa
bili té. üéfense contre le crime. (Une visite au péni-
tencier aura lieu au mois de juin). J h. 

Mercredi, à i7 heures. Univ., s 49 

M. le l)r Charles Waegeli. 
Séminaire d'obstétrique. 

Jeudi, à H heures. 
l h. 

Auditoire de la llaterniti. 
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Conditions d'immatriculation. 

Sonl admises à l'immatriculation comme étudiants d,ms la 
Faculté de médecine : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
section classique ou de la section réale latine du Collège rle Genève 
ou le certificat de maluritè de la section réale latine de l'Ecole 
secondaire et supérieure des jeuues filles cle Genève. 

2° Le, personnes qui, par Jes certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalenlesi Le bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qualité d'auditeurs les personnes 
âgées cle '18 ans. Toutefois,saufautoris,1lionspécialedu professeur, 
les cliniques et les cours pratiques ne sont acces~ibles qu'aux per
sonnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Grades, certificats. 
Examens fédéraux pour les médecins. 

La Faculté de Médecine prépare aux examens des grades de 
bachelier ès sciences médicales, de docteur en médecine et de doc
teur en médecine dentaire, ainsi qu'aux examens du certillc,1t 
d'études médicales. Elle prépare également aux examens fédéraux 
pour les médecins. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Uni versi tës et Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymna~e de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 



UI. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 

H.G. = Hôpital Gourgas. 
CL m.= Clinique médicale. 

l.P. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtiment principal. 
M. = Maternité. FACULTÉ DE MÉDECI E 

CL ch,= Clinique chirurgicale. 
P. = Policlinique. 
P.Oto. = Policl. otorhinolaryng. 
UI.L. = Institut méd. légale. 1. H. = Institut d'Hygiéne. 

A.A. = Asile des Aliénés. 
I.R. = Institut de radiologie. (H.C.) 

Heures Lundi Mardi 

8.3Oà9.Hî Bujard E.M. Bujard E.M. 
8 à 8.40 Kœnig M. Kœnig M. 

Batlelli (t. p.) E.M. Baltelli (t.p.) E.M. 
9 à 9.45 Du Bois H.C. Franceschetti CI. Oph. 

Kœnig M. 
Chatillon M. 

----
IO à H.- Battelli (t.p.) E.M. 

9.50 à 10.50 Roch H.C. Roch H.C. 

Battelli (t.p) E.M. 
Jentzer li.C. Jentzer li.C. 

11ài2.15 Rutishauser I.P. 

Mercredi 

Bujard 
Kœnig 
Dernole 

Du Bois 

Roch 

Jentzer 
Rutishauser 

CL lnf. = Clinique infantile. 
CL opht.= Clinique ophtalmolog_ 

Jeudi Vendredi Heures Samedi 

EJI. Bujard E.M Bujard EJI. Bujard EJI 
M. Kœnig M. Kœnig M. 8.i5 à 9.- de Seigneux M 

H.C. 

Weber Aula E. M 
H.C. Du Bois H.C. Roch H.C. 9.lf':iàlO de Seigneux M 

Franceschelti Cl. Oph. 

Waegeli li. Weber Aula E.M 
11.C. Roch H.C. Roch 11.C. 10 à H Veyrassat p 

----
Veyrassa t p 

li.C. Jentzer li.C. Jenlzer (Patry)H.C. H à i2 Mantchick P. Oto 
!.P. Rutishauser !.P. Ru Lishauser 1.P, 

Bickel li.C. 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 
Heures. Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
Hà i5 Rutishauser (t.p. )LP. Bujard(t.p.) u Gilbert I.R. Battelli (t.p.) E.M. Bujard (t.p.) E.M. 

Naville l.M.L. Morel A.A. Rutisha user(t.p.)I.P. Naville I.M.L. 
Frommel E.M. Frommel E.M. 

·-- Sciclounoff CL m. 
15 à 16 de Seigneux 

-M. Bujard (L.p.) U. Gilbert 1. R. Battelli (t.p.) E.M. Bujard (t. p.) U. 
F,ommel E.M. Morel A.A. Ru tisha user(t.p.)I.P. Rutishauser (t.p.) !.P. 
Besse H. C. lckowicz EJI. 

--- ------
16 à 17 Ba ttelli E.M. Battelli EJI. Battelli E.M. Batlelli (t.p.) E.M. Batte Ili EJI. Gautier Cl. inf. Besse Il. C. de Seigneux M. Reh (t.p.) 1. H Gautier CL inf. Reh l.H· Reh (t.p.) l.H. Besse 11.C. Daïnow li.C. Saloz Cl. m. Betchov 11.C. Golay Il. C. Stephani Cl. m. 

Wyss-Chodat H.C 
17 à 18 Ba ttelli E.M. Ba ttelli EJ!. Ba tteli U. Reh (t.p.) !.li. Ba ttelli U. 

l<'ranceschetli CL Opb. Julliard li. C. fi'rommel E.M. Chéridjian P. Oto. 
Reh (t.p.) l.H. Rutishauser l.P. 
/ A. Du Bois Barbey P. Oto. 

E. Martin H.C. Mitkovitch U. l19 
J. J. M.ozer Foret U. 48 

1s à rn Weber Aula E.M. Weber Aula E.M. Weber Aula E.M. Piotrowski U. 17 Weber Aula E.M. Audeoud p. Veyrassat P. Bickel P. Veyrassat p. Bickel P. Chéridjian P. Oto. Franceschelli GLOph, Rel! l.H. 
Rutishauser !.P. 
Aubert M. 
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INSTITUT DENTAIRE 
Président de la Commission: .M. le Professeur Eugène BUJARD. 

M. le l)r Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Art dentaire conservateur. 

Cours théorique. 
Samedi, à 16 heures. 

Cours sur modèle 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 14 à 

17 heures, et samedi, de U à 16 heures. 
Cours clinique. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 14 à 
17 heures, et samedi, de '14 à 16 heures. 

1 h. 
Inst. dent. 
14 h. 

Inst. dent. 
'14 h. 

Inst. dent. 

M. le Dr Paul Guillermin, professeur à l'Institut 
Pathologie et thérapeutique des organes buccaux; pro

phylaxie des affections dentaires. - Cours 

dentairn. 

théorique. 
Jeudi, de 7 à 8 heures. 

Policlinique stomatologique et dentaire. 
Tous les jours, de 8 à 10 heures. 

Prothèse chirurgicale. - Cours pratique. 
(Jour et heure à fixer). 

1 h. 
Inst. dent. 
12 h. 
Inst. dent. 

1 h. 

;.\,I. le or François Ackermann, professeur à l'Institut 
dentaire. 

Prothèse générale et métallurgie. - Prothèse à plaque, 
connaissance des divers matériaux et métaux. 
- Cours théorique. 1 h. 

Vendredi, de 10 à 11 heures. Inst. dent. 
Traitement prothétique des anomalies des mâchoires 

et du palais. 
[A lieu au semestre d'été]. 

Technique prothétique. - Cours sur modèle. 6 h. 
Mardi et vendredi, de 8 à 10 heures, et samedi, 

de 10 à 12 heures. Inst. dent. 

:1 
j 
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Prothèse générale. - Cours clinique. 6 h. 
Mardi et vendredi, de 8 à 10 heures, et samedi, 

de 10 à 12 heures. Inst. dent. 
Travaux et recherches spéciales. 

S'adresser au professeur. 

M. le or François Pfooffli, professeur à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 

Cours théorique. 
Vendredi, à 18 heures. 

Cours sur modèle. 
Lundi et mardi, de i 7 à 19 h. ; vendredi, de 1 7 à 

i8 heures. 
Cours clinique. 

Lundi et mardi, de 1 7 à 1 ~ heures; vendredi, de 

i h. 
Inst. dent. 

5 h. 

Inst. dent. 
5 h. 

f7 à -18 heures. Inst. dent. 

M. le or Ernest Comte, 
Orthodontie. 

Cours théorique. 

prof. extr. à l'Institut dentaire. 

1 h. 
Samedi, à 8 heures. 

Cours sur modèle. 
Samedi, à 9 heures. 

Cours clinique. 

Inst. dent. 
1 h. 

lnst. dent. 
2 h. 

Jeudi, de 10 à '12 heures. Inst. dent. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. à l'Université. 
Stomatrlogie normale (y compris embryologie, histo-

logie normale et morphologie des dents). 2 h. 
[A lieu au semestre d'été]. 

M. le D• E. Rutishauser, prof. extr. à l'Université. 
Anatomie pathologique de la cavité buccale et des tissus 

dentaires. 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 heures. Inst. pathol. 

Travaux pratiq11,es d'histologie pathologique des tiss11,s 
dentaires. 

[ Ont lieu au semestre d'été]. 
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M. le D• Charles Julliard, prof. extr. à l'Université. 
Chirurgie générale. 1 h. 

[A lieu au semestre d'été]. 
Chirurgie .spéciale de la cavité buccale. 

Mercredi, à ,JO heures. 
Bactériologie pour dentistes ( cours théorique). 

[A lieu au semestre d'été]. 
Exercices pratiques de bactériologie. 

[Ont lieu au semestre d'été]. 

1 h. 
Inst. dent. 

1 h. 

2 h. 

M. le or Edouard Frommel, prof extr. à l'Université. 
Pharmacologie générale pour dentistes. 1 h. 

Mardi, à 11 heures. Inst. dent. 

M. le D' René Gilbert, prof. ord. à l'Université. 
Radiologie dentaire. Radiologie générale; application 

à l'odontologie. '1 h. 
[ A lieu au semestre d'été]. 

Le laboratoire de prothèse est ouvert tous les jours, de 8 à 
1t heures; le lundi, le mardi, et le vendredi, de 14 à 19 heures; 
le mercredi et le samedi, de 14 à 17 heures. 

Pour le laboratoire de recherches et le service de radiographie, 
s'adresser aux professeurs. 

COURS DE PRIVAT-DOCENT 

M. Arthur-Jean Held, Dr méd. dent. 
Paradentoses. - Etiologie, pathogénie, étude clinique. ! h. 

Samedi, à 7 h. 30. ==== Inst. dent. 

Conditions d'admission. 
Les conditions d'admission à l'Institut dentaire sont les mêmes 

que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté de Médecine 
(p. 60). 

Grades. Examens fédéraux pour les médecins-dentistes. 
L'Institut dentaire prépare aux examens du grade de licencié en 

médecine den taire. Il prépare également aux examens fédéraux 
pour les médecins-dentistes. 



!.P.= Institut pathologique. IN IT E 1 RE 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
7 à 8 Guillermin 

7,30à8.15 Helcl 

8 à 8 Guillermin Guillermin Guillenuiu Guillermin l:i uillermin Guiller min 
Ackermann Ackermann Comte 

--
9 à iO Guillerrnin Guillerrnin Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin 

Ackermann Ackerrnann Comte 

-

iO à H Julliard Comte Ackermann Ackerrnann 

Hà"2 Frommel Comte Ackermann 

H à i5 Métral Métral Métral J\ilétral Métral 

i5 à :1.6 Métral Métral Métral Métral Métral 

rn à :1.7 Métral Métral Métral Métral Métral 

i7 à i8 PfIBffli PfIBffli Rutishauser !.P. Pfœffli 

18 à !9 Pfœffli Pfœffli Rutishauser !.P. Pfœffli 
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FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 
M. le Professeur Auguste LEMAITRE, Doyen. 

M. Georges Nagel, prof. ord. 
Grammaire hébraïque. 

Lundi, à 10 h., mercredi, à 9 h. 
3 h. 

et vendredi, à 8 h. 
Histoire d'Israël et de sa religion. 

Mercredi, à 1 7 heures. 
Lecture cursive de l'Ancien Testament. 

Mercredi, à 16 heures. 
Exégèse de l'Ancien Testament: Le prophète Jérémie. 

Lundi à 8 et à 9 heures. 
Moïse et l' Exode. 

Vendredi, à 9 et à 10 heures. 
Séminaire Anl:ien Testament. 

(Jours et heures à fixer). 

M. Franz Leenhardt, prof. ord. 
Théologie du Nouveau Testament : Origine et déve

loppement des sacrements dans le christianisme 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

primitif. 2 h. 

Salle 

29. 

~9. 

29. 

28. 

28. 

Vendredi, à 14 et à 15 heures. 28. 
Interprétation de textes, Les grandes épitres pauli-

niennes. 2 h. 
Samedi, à 8 et à 9 heures. 28. 

Introduction aux livres du Nouveau Testament. 
(2me année). 1 h. 

(Jour et heure à fixer). 29. 
Histoire du texte et du canon du Nouveau Testameut. 1 h. 

Mercredi, à 8 heures. 29. 
Lecture cursive du Nouveau Testament et de Pères grecs. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 28. 
Grec élémentaire. 2 h. 

(Jours et heures à fixer). 

M. Auguste Lemaitre, prof. ord. 
Dogmatique. - Le salut et la vie chrétienne. 2 h. 

Lundi, à 10 heures, et mardi, à 9 heures. 28. 
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Histoire des doctrines. - La théologie protestante du 
XIX" siècle. 

Mardi, à H heures, et mercredi, à 8 heures. 
Aspects spirituels de la crise de la civilisation. 

Mercredi, à 18 heures. 
Patristique latine. - Lectures choisies. 

Lundi, à 9 heures. 
Introduction aux études théologiques. 

Mercredi, à 10 heures. 

M. Jaques Courvoisier, prof. ord. 
Histoire de l'Eglise aux trois premiers siècles. 

Mardi, à 8 heures; vendredi et samedi, à 11 h. 
Le Concile de Trente. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
Histoire des Religions (années II-IV). Les religions 

des mystères. 
Mardi, à 10 heures, et mercredi, à 11 heures. 

Histoire des Religions. (l re année). Prolégomènes 
(animisme. totémisme, etc.) 

Lundi, à 11 heures. 
Psychologie religieitse : Les divers tempéraments reli

gieux. 
Mercredi, à 10 heures. 

M. Henri D'Espine, prot. extr. 
Problèmes d' ecclésiologie. 

Lundi, à 11 heures, et mercredi, à 9 heures. 
Eléments d'homilPtique. 

Mercredi, à 11 heures. 

M. Henri Berthoud, chargé de cours. 
Catéchétique. 

Vendredi, à 8 heures. 

M. Adolphe Keller, prof. hon. 
Problèmes de ta .Mission et de l'Evangélisation dans 

les grandes Eglises évangéliques. 
Vendredi, à i6 heures. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

Salle 

28. 

28. 

i9. 

29. 

28. 

28. 

28. 

29. 

28. 

28. 

29. 

28. 

28. 
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M. Eugène Choisy, prof. hon. 
Histoire générale dtt christianisme. 

Mardi, à 10 heures. 
Séminaire calvinien. 

(Pour le jour et l'heure, s'adresser au professeur). 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

1 h. 
29. 

1 h. 
B.P.U. 

Une fois par semaine devant les professeurs de la Faculté. 

Conditions d'admission. 
Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la ~'acuité 

autonome de théologie protestante : 
i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 

section classique ou de la section réale latine du Collège de Genève 
ou le certificat de maturité de la section réale latine de l'Ecole 
secondaire et supérieure des jeunes filles de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qualité d'auditeurs, les personnes 
âgées de i8 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

Grades. 
La ·Faculté de Théologie prépare aux examens des grades de 

bachelier en théologie, de bachelier ès sciences religieuses, de 
licencié en théologie et de docteur en théologie. 

Au nom de l' Unil•ersité : 

Le Recteur, 

Victor MARTIN. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité (avec latin) italienne et les maturités délivrées par les Gymnases 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la matu
rité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans 
chaque cas particulier. 
, Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 



FACULTÉ DE ÉOLOGIE 

~ 2 dl dl 
~ dl 

Lundi Mardi - Mercredi Jeudi Vendredi Samedi .. Heures "" ro "' "' "" U) rn rn if, cl'.J cl'.J 

8à9 Nagel ~8 Courvoisier 28 Lemaitre 28 Bertboud 28 Leenbardt 28 
Leenhardt 29 Nagel 29 

g à rn Nagel 28 Lemaître 28 Nagel 29 Nagel 28 Leenhardt 28 
Lemaître 29 D'Espine 28 

lOàH Nagel 29 Berguer 28 Berguer 28 Nagel 28 Leenhardt 28 
Lemaître 28 Choisy 29 Lemaître 29 

il à i2 D'Espine 28 Lemaître 28 Berguer 28 Courvoisier 28 Gourvoisier 28 
Berguer 29 D'Espine 29 

H à Hi Leenhardt 28 
-

Hi à 16 Leenhardt 28 

Hl à 17 Nagel 29 Keller 28 

17 à 18 Courvoisier 28 
Nagel 29 ---

18 à 19 Lemaître 28 
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Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le 16 octobre 1939. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'lnstruction publique, 

Adrien LACHENAL. 
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INSTITUT UNIVERSITAIRE 
DE HAUTES ÉTUDES INTERNATIONALES 

(The Graduate lnsfüute of International Studies) 

Ancienne villa Barton, 132, rue de Lausanne, Genève. 

Direction: MM. les professeurs Paul ~IANTOUX et William E. RAPPARn. 

L'Institut a pour but l'étude scientifique au siège de la Société 
des Nations des relations internationales contemporaines, envisa
gées des points de vue juridique, économique, politique et histo
rique. 

Préparation aux exajllens du diplôme de l'Institut, de la licence 
ès sciences politiques (mention études internationales) et du doctorat 
ès sciences poli tiques. 

Pour les conditions d'admission, les disposi Lions financières 1, etc., 
consulter la brochure délivrée gratuitement au Secrétariat de l'Ins
titut, 132, rue de Lausanne, Genève. 

Professeur:; : 
MM. Paul MANToux, William-E. RAPPARD, Maurice BouRQUIN, 
Guglielmo FERRERO, Hans KELSEN, Ludwig MISES, Pilman 
B. PoTTER, Wilhelm HoPKE, Hans WEHBERG. 

Chargé d'un enseignement : M. Paul GUGGENHEIM. 

Secrétaire général: M. André Mm,SARo. 

Prière de demander à l'Institut universitaire lé programme du 
semestre d'hiver 1939--'f0. 

1 Les étudiants réguliers de l'Université payent pour chaque cours 6 Fr. 
par heure et par semestre. 
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UNIVERSITAIRES 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 
Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

'1000 fr. - Sujet : La philosophie de Wilhelm Dilthey. 
Le prix sera déc~rné e~ juin i~H. , _ .. 
Les mémoires doivent etre remis au recteur de 1 Umvers1te avant 

le 1er janvier i9-H. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 
1000 fr. - Sujet : Les sources inédites cle l'histoire _politique de 

Genève au X V/Ife siècle. (Mémoires, journaux et_ relat10ns manus
crites). - Décrire et identifier les manuscrits en vue de la 
rédaction d'un état général de l'historiographie_ du XVII!e siè_cle 
genevois. Préparer et pousser aussi loin que possible la redact10n 
d'un tel état général. 

Le prix sera décerné en juin 19_iL , . . . 
Les mémoires doivent être rnm1s au recteur de I Umversite avant 

le 1_er janvier i9U. ___ _ 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier}. 
2000 fr. - Sujet: De t'iclée cle finalité en philosophie morale. 
Le prix sera déce_rné en juin rnio. , . .· 
Les mémoires cl01vent être remis au Recteur de 1 Umvennté avant 

le fer janvier '1940. 
DISPOSITIONS RE:LATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : _ 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, po1;1r l~s ~rix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Pnx D1s?ier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers da:1s les memes 

conditions d'âg·e qui ont suivi, pendant un an au moms, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. . . 

ART. 2. - Les mémoires destmés au concours doivent être ma-
nuscrits, inédits et en langue fran9aise. . . . 

ART. 3. - Ils porteront une devise qm sera reprodmte sur un ph 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. _ 

ART. li,. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibho~;1èque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la pro~neté de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre coprn. 

I 

1 
t 
t 
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Prix Théodore Claparède. 

L'Université décernera, en juin 19'H, un prix de six cents francs 
au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le i •r janvier i9H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux Jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 

L'Université décernera, en juin 19!i,i, un prix de mille francs, 
à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématiqmi, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le fer janvier 19M. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français. allemand ou italien). 

Le lauréat devra publier son mémoire clans le délai d'une année 
et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Université. 

Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 
ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas a 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 
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Bourse Thomas Harvey. 
La bourse Thomas Harvey, au montant de ri:,ille fran~s, de?tinée 

à des voyages d'étude en pays de langue anglaise7 es~ decernee ~ar 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux etudia~~s de natio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux der~11eres ?lasses 
de ]a division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au do_yen de _la Fa_cul!é des, Lettres .. · ,. . 

Les candidats doivent s'mscnre Jusqu au 30 av11~ !9~0 a~pres du 
Secrétaire de l'Université en déposant les_ pièces JUS1lficat1ves. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en juin 19'1,0, u~ prix_ de mille francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la quest10n smvante: 
Les relations politiques entre l'Angleterre et la République de Genève 

au X Vll Jme siècle. 
[Les concurrents prendront comme point de départ l'~nnée 1727 

(régne de George II). Selon l_eur appréciation du su.ï_~t, ris peuvent 
traiter toute l'époque proposee ou seulement une pénode]. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le i er janvier 1940. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 

auditeurs inscrits dans la Facullé des Lettres. . , 
ART. 2. - Les travaux présentés devront être réd1g~s en langue 

française ou anglaise, dactylographiés en trois exempla1!·es. 
ART. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 

auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

Prix or Emile Berger. 
L'Université décernera, en juin 1942, un pri~ de qeux mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la quest10n smvanl_e: 
La protection légale du travail industriel de l'enfance, en Suisse, 

antérieurement à 1874. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1_er janvier 1942. 
DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) les étudiants de l'Université de Genève. 

1 
j 
i 
i 
1 

j 
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b) les gradués de l'Université de Genève âgés de moins de 
35 ans accomplis au moment de la remise du mémoire. 

ART. 2. - Les thèses, ouvrages ou mémoires présentés devront 
être rédigés en fr~nçais et remis en deux exemplaires au moins. 

ART. 3. - Les travaux encore inédits doivent être présentés 
dacty log ra p hiés. 

En ce qui concerne les ouvrages imprimés, seuls pourront être 
pris en considération ceux qui auront paru dans les trois années 
précédant le terme fixé pour la présentation des travaux. 

ART. 4. - Les travaux récompensés restent la propriété de leurs 
auteurs. En cas de publication, deux exemplaires seront remis gra
tuitement à la Bibliothèque publique et universitaire de Genève. 

Prix Lucien Cellérier. 
L'Université décernera, en juin !940, un prix de huit cents francs 

destiné à récompenser l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
concernant la psychologie affective et son application à l'éducation 
(Pour de plus amples détails, s'adresser au Secrétariat de l'Univer
sité). 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 1er janvier '1940. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont ad mis à concourir: 

a) les étudiants et anciens étudiants de l'Université de Genéve 
qui ont obtenu le certificat du laboratoire de psychologie dans les 
quatre ans précédant la clôture du concours. 

b) les élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui sont inscrits 
comme étudiants ou comme auditeurs à l'Université. 

c) les anciens élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui ont été 
diplômés dans les quatre ans précédant la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits (écrits très lisiblement) ou, de préférence, dactylographiés, 
inédits et rédigés en langue française. 

ART. 3. - Les travaux jugés clignes d'être publiés pourront seuls 
être couronnés. 

Prix Lucien Chalumeau 
L'Université décernera, en juin 1940, un prix de la valeur de 

cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet con
cernant la préhistoire (y compris, s'il y a lieu, l'étude des races 
préhistoriques) ou l'histoire de la civilisation. 

Les mémoires (manuscrits ou imprimés) doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le fer janvier 1940. 
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Exceptionnellement les thèses de doctorat pourront être retenues 
par le jury. 

Les mémoires imprimés ne devront pas être antérieurs à plus de 
trois ans, cette date étant calculée dès le jour de la fermeture du 
concours auquel le travail est présenté. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir: 
1.. Les étudiants et anciens étudiants, les auditeurs et anciens 

auditeurs, suisses, de l'Université de Genève. 
2. Les étudiants et anciens étudian ls étrangers,. à condition qu'ils 

aient passé au moins deux semestres à l'Université et qu'ils aient 
acquis dans l'une des six années précédentes, un grade auprès d'une 
des Facultés de l'Université de Genève. 

Les mémoires devront être rédigés en français, et, s'ils sont ma
nuscrits, dactylographiés en quatre exemplaires. 

Les lauréats, s'ils ont présenté un mémoire manuscrit, seront 
tenus de publier, dans le cours de l'année qui suivra l'obtention du 
prix, au moins un résumé de leur mémoire. 

Si, pour des raisons majeures, le rnanuscri t ne peut être intégra
lement publié, il sera déposé à la Bibliothèque publique et univer
sitaire, les auteurs conservant la propriété de leur œuvre. 

_ '~oute libe~té est laissée au jury pour décerner ou non le prix, le 
d1v1ser, ou n accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera la 
valeur. 

Prix Jean-louis Claparède 
L'Université décernera, en juin 1940, un prix de douze cents 

francs destiné à récompenser l'auteur du meilleur mémoire sur 
l'éducation pour la paix, la paix par l'école, la coopération inter
nationale et ses bases psychologiques, le développement de l'esprit 
international et de la morale internationale, la réforme des manuels 
d'histoire dans le sens rle la vérité objective, l'impartialité et la 
solidarité entre les peuples. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 1er janvier 1940. 

DISPOSITIONS RELATJVES A CE PRIX 
1. - Sont admis à concourir: 
a) les étudiants et les gradués de l'Université de Genève. 
b) les élèves et anciens Pléves de l'Institut des sciences de l'édu

cation (Institut J.-J. Rousseau). 
c) les citoyens genevois. 
d) les Confédérés habitant Genève, 

à condition qu'ils soient âgbs de moins de 3n ans au moment de la 
clôture du concours. 

1 
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2. - Les mémoires devront être rédigés en français et remis en 
cinq exemplaires. Ils devront être inédits; toutefois, les thèses de 
doctorat publiées au cours des deux ans qui auront précédé la date 
de clôture du concours, pourront être retenues par le jury à condi
tion qu'elles aient une valeur spéciale. 

3. - Les auteurs conserveront la propriété de leur œuvre dont 
un exemplaire sera déposé à la Bibliothèque publique et univer
sitaire. 

Prix Georges Regard 
L'Université décernera, en juin19!J,1, un prixdemillefrancsà 

l'auteur du meilleur essai de synthèse entre les résultats de la 
science biologique et les affirmations de la foi chrétienne. 

Les mémoires doivent être dactylographiés et remis au Recteur 
de l'Université, en cinq exemplaires, avant le fer janvier 19H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
1. Sont admis à concourir les citoyens suisses, français et belges. 
2. Le prix pemrra être partagé exceptionnellement. Il ne sera 

pas accordé d'accessit. Si aucun mémoire n'est jugé digne, le prix 
ne sera pas décerné. 

3. Les mémoires devront être rédigés en français. Ils doivent être 
inédits. 

4. Le montant du prix ne sera remis au lauréat qu'après publi
cation du mémoire couronné, dont quinze exemplaires au moins 
seront remis à l'Université. Les auteurs conserveront la propriété 
de leur œuvre. 

En cas de publication dans une revue, le lauréat devra mettre en 
librairie un tirage à part sous forme de brochure. 

Fonds Théodore Flournoy 
Le fonds Tl1éodore Flournoy est destiné à accorder une ou plu

sieurs bourses d'études ou de recherches à des étudiants ou à des 
gradués de l'Université. Pour l'attribution de ces bourses, la préfé
rence sera donnée aux travaux portant sur les disciplines suivan
tes : psychologie expérimentale, psychologie religieuse, psychologie 
pédagogique, psychanalyse, philosophie des sciences, histoire des 
sciences. 

Toute personne à qui une bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Recteur un rapport écrit sur le résultat de ses travaux. 

Exceptionnellement la Commission du Fonds pourra transformer, 
en tout ou en partie, la bourse en un prix, pour récompenser l'au
teur d'un travail remarquable, publié en langue française dans les 
deux années précédentes, sur un sujet rentrant clans l'une des dis
ciplines indiquées ci-dessus. La Commission, dans ce cas, pourra 
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prendre en considération d'autres personnes que des étudiants ou 
gradués de l'Université de Genève. 

Les candidats devront envoyer leur demande au Recteur de 
l'Université, en y joignant toutes pièces justificatives, avant le 
1er mars 19U, avec un exposé des buls qu'ils se proposent. 

Fonds Jean de Soukozanette 
Le fonds Jean de Soukozanette est destiné à subvenir aux frais 

d'études d'étudiants et d'étudiantes de nationalité russe el de reli
gion orthodoxe, immatriculés à l'U niversi Lé de Genève. 

Les candidats doivent adresser leur demande à M. le Recteur de 
l'Université avant le 1er mai 194,0. 

Fonds African Spir 
(Fondé par 11Im• Claparède-Spir). 

Le fonds African Spir est destiné à une bourse d'ètudes (environ 
i,000 fr. par an), à un étudiant (ou à une étudiante), appartenant à 
une famille peu fortunée, et qui aura témoigné d'un profond inté
rêt pour la philosophie et de réelles capacités pour l'étude de cette 
discipline. 

Les candidats doivent adresser leur demande à M. le Recteur de 
l'Université avant le i er mai 194,0. 

Fonds Krishnavarma 
ART. 1er. - Le «Fonds Krishnavarma>> est destiné à venir en 

aide aux étudiants appelés à imprimer une thèse de valeur agréée 
par la Faculté intéressée, aux fins d'obtenir un grade à l'Université 
de Genève. Peuvent bénéficier d'une allocation les étudiants cle 
toutes nationalités, régulièrement immatriculés et inscrits à l'Uni
versité de Genève depuis quatre semestres au moins, qui ne dispo
sent pas de ressources suffisantes pour imprimer leur thèse. 

ART. ~- - Les étudiants répondant aux exigences prévues à l'ar
ticle i er peuvent bénéficier : 

a) Soit d'un don qui, prélevé sur les intérêts du fonds, ne sera 
pas supérieur à fr. 200.- (deux cents). 

b) Soit, lorsque leur thèse pourra être considérée comme une 
étude particulièrement importante, d'un prêt sans intérêts qui ne 
sera pas supérieur à fr. i.000 (mille). 

Ces prêts pourront être prélevés sur le capital du Fonds, mais en 
aucun cas ce capital ne pourra être réduit par ces prêts à une 
somme mférieure à fr. 5.000.-- (cinq mille). 

Les étuchants qui bénéficieront d'un prêt devront prendre l'enga-
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gement cle le rembourser dès que les circonstances le leur permet
tront et, en tout cas, cinq ans au plus tard après la remise cle la 
somme. 

ART. 3. - Les demandes d'allocation doivent être adressées au 
recteur de l'Université qui les transmet au Bureau. Celui-ci statue 
après avoir pris connaissance clu préavis de la Faculté intéressée. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin HJW, un prix de la 

valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, cle Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le i er janvier 19ti,0. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
1. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Facullé des Sciences décernera, en juin i94e0, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question cle mathématiques pures (Algèbre0 Analyse ou Géométrie 
supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimfs devront être remis au 
Doyen de la Facullé de8 Sciences avant le i er janvier 194e0. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PHIX 
i. Sont admises à concourir toutes les personnes cle nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier gracie est seul pris en consi
dération. 
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2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4,. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par .Mm• Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 194'0, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le fer janvier 194,0. 

UISPOSITlONS RELATIVES A CE PRlX 
L - Sont admis à concourir pour ce prix : 

1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 
ou auditeurs Je la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française ( ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les théses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique el universitaire; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d' Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 
4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri~ 
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
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devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribure sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Plantamour-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay 
pour recherches sur des sujets de chimie theorique. 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxell13s, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur des sujets de chimie théorique (la détermi
nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chimie 
theorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission administrative, avec préavis du Directeur du laboratoire de 
Chimie théorique. 

FACULTÉ DES LETTRES 
Prix de littérature française. 

(Fondé par .M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1910, un prix de litté
rature française de quatre cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen cle la Faculté des Let

tres avant le fer janvier l9i0. lis doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Univer~i lé de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
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la Fa cul té des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm, L. Strœhlin-Amiel). 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 191icl, un prix de deux 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de litté
rature dont le choix est laissé aux candidats (littérature pure -
à l'exclusion des nouvelles et romans - histoire littéraire critique 
littéraire, philologie). ' 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier 194:l. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ART~Cl:E PREMIER. - Sont admises à concourir les personnes qui 

ont smv1 pendant deux semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à !~ 
Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par M. Auguste Blondel). 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 19-'lcl, un prix de quatre 
cents francs, destiné à récompenser une œuvre de poésie française. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le 1er janvier 194:l. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
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Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por
teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 
La Faculté des Lettres décernera, en juin 1940, un prix de trois 

cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de Scien
Cés de l'éducation ou de Philosophie ayant rapport à des écrivains 
ou à des penseurs de la Suisse romande depuis le XVIe siècle jus
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Facullé des Let

tres avant le i er janvier Hl40. 
DISPOSITlONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié dans 
un établissement d'enseignement supérieur de la Suisse romande. 

Ne sont admis aù concours que des travaux inédits, rédigés en 
langue française. 

Les travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 
écrire. 

L'auteur couronné garde la propriété de son œuvre; il devra en 
remettre un exemplaire à la Bibliothèque publiqur- et universi
sitaire. 

Fonds de Bourse Jean-Louis Claparède 
La Bourse Jean-Louis Claparède est destinée à aider des élèves 

peu fortunés de l'Insti lut des Sciences de l'éduca Lion. 
Les demandes doivent être adressées au Recteur de l'Université. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin '1940, un prix a l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral en général. 
La valeur de ce pnx est fixée à huit cents francs. Sont admis à 

concourir tous les étudiants sitisses sans aucune restriction. 
Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté 
de Droit avant le 1er janvier 1940. 
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Prix Bellot 
La Faculté de Droit décernera, en juin i91W, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à hiiit cents f'rancs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui aurnnt obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. Les thèses de doctorat ne sont admises au concours qu'au
tant qu'elles ont été présentées par des candidats ayant obtenu à 
Genève le grade de licencié dans les six années précédentes. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le i er janvier 1940. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1940, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
Les mémoires doivent être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la 
Faculté de Droit avant le J.er janvier 1940. 

Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Drnit décernera en juin 19'10, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Le contrôle officiel des f'ondations en droit snisse. 

Sont seuls admis à concourir les étudiants et anciens étudiants 
suisses de la Faculté de Droit de Genève âgés de moins de trente
cinq ans accomplis à la clôture du concours 

Les mémoires doivent être inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de 
la Faculté de Droit avant le Ier janvier 1940. 

Le prix pourra être partagé. 

Fonds Adrien Lachenal. 
Les intérêts de ce fonds sont destinés à subventionner l'impres

sion d'une thèse de doctorat en droit présentée à la Faculté de 
Droit de l'Université de Genève par un étudiant de nationalité suisse 
ayant passé au moins quatre semestres à la Faculté. 

. . 
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Les demandes doivent être adressées à M. le Doyen de la Faculté. 
Un règlement spécial détermimi les conditions dans lesquelles 

cette subvention pourra être accordée. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot. 
Un prix d'une valeur de douze cents f'rancs sera décerné en juin 

1940 à l'auteur du meilleur mémoire sur l'une des questions sui
vantes posées par la Faculté: 

Les greffes de la cornée. 
La chirnrgie des diabétiques. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 
remis avant le ,ter janvier 19'10, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir: 
1° Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève; 
~ 0 Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Facullé de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il la 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1940, un prix de 

cinq cents f'rancs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 
DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi
ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le 1er janvier 1.94,0. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 
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Prix Gustave Humbert 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 19/H, un prix de 

cinq cents francs au meilleur travail fait à la Policlinique médicale 
ou au second Service de médecine de l'Hôpital cantonal. 

Les mémoires, manuscrits 011 imprimés ne conc~uran t pas 
simultanément pour un autre prix, doivent être remis avant le 
1er janvier 19H au Doyen de la Faculté de méd~cine. . 

Sont admis à concourir les assistants des services sus-mentionnés, 
les étudiants de la Faculté de Médecine de Genève el les diplômés 
fédéraux et cantonaux ayant terminé leurs études à Genève depuis 
moins de 10 ans. 

FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière 
La Faculté décernera, en juin 1940, un prix de cinq cents francs 

à l'auleur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Les notions d'orthodo.vie et d'hérésie dans le christianisme antique. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran
çaise. Ils doivent être remis au Doyen avant l~ 1er janvier 1940. 
Le nom de l'auteur doit être remis sous ph cacheté, portant 
extérieurement une devise répétée en tête du manuscrit. 

Prix Chenevière-Munier 
La Faculté dérnrnera, en juin 19H, un prix de deit.v cents francs 

à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposi_tion. Les concur
rents doivent s'inscrire auprès du Doyen le 1er mai au plus tard. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX MUNIER 
ET CHENEVIÈRE-lVIUNIER 

Sont admis à concourir les étudiants qui sont imrnalric11;lés dans 
la Faculté au moment de la clôture du concours, depms six semes
tres au pli~s a près le premier examen de baccalauréat en théologie 
ou l'examen reconnu équivalent. 

Prix Georges Fulliquet 
La Faculté décernera, en juin 1940, un prix de trois cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de théologie systéma
tique ( dogmatique, histoire des dogmes, apologétique) ou de phi
losophie de la religion, dont le choix est laissé aux concurrents. 

t 
,:: 

Î 
f 

i 

- 89 -

Sont admis à concourir: 1° les étudiants de la Faculté de Théo-
1ogie de l'Université de Genève qui, au moment fixé pour la remise 
des travaux de concours, sont dans leur dernière année d'études; 
2° les candidats au baccalauréat de la Faculté de Théologie de l'Uni
versité de Genève qui, à cette même date, ont passé leurs derniers 
examens depuis moins de deux ans; 3° les bacheliers en théologie 
de l'Université de Genève qui, à celte même date, ont obtenu leur 
grade depuis moins de deux ans. 

Les mémoires présentés doivent être inédits et rédigés en fran
çais. lis porteront une devise qui sera reproduite dans un pli ca
cheté renfermant le nom de l'auteur. 

Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théologie avant 
le i er janvier 1910. 

1. 
2. 
3. 
4-. 
5. 
6. 
7. 
8. 

9. 
W. 
H. 

!2. 
13. 

14. 
15. 
16. 

i7. 
18. 

19. 

FONDS UNIVERS! T AIRES 

TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de la chimie. 
DAVY ( 1829), po'ur prix décerné par la Faculté des Sciences. 
BELLOT ( 1836), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
HENTSCH (i8'i.'i.), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
Heriri DISDIER (186'i,) pour prix décerné par l'Université. 
DEs ARTS (1878), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
A11nEL (1885), pour prix décerné par la Fa cul té des Lettres. 
DE LA FACULTÉ DE MltDEClNE (1885), pour prix décerné par la 

Faculté de Médecine. 
CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 
BizoT (1892), pour prix décerné par la Faculté de Médecine. 
Edgar AUBERT ( 1892), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
Gon1ARIN (i89'i,), pour l'Université. 
CHENEVIÊRE-MuNIER (1894), pour prix décernés par la Faculté 

de Théologie. 
MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique systématique. 
Théodore CLAPARÈDE(1896), pour prix décerné par l'Université. 
Joseph DEs ARTS (1900), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
GRMBE (i90'i,), pour des recherches en chimie. 
Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par l'Uni

versité. 
Edouard GANS (1909), pour prix décerné par la Faculté des 

Sciences. 



20. 
21. 

22. 
23. 
2/J,. 

25. 
26. 
27. 
28. 
29. 

:lO. 
3L 

32. 
33. 
3/J,. 
35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

4L 
42. 
43. 
44. 

45. 
4G. 
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DES ANcrnNS ETUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE (1909). 
PLANTAMOUR-PREVOST (19i0), pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. 
BLONDEL (19H), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
HARVEY ('19H), pour prix et bourse décernés par l'Université. 
Paul DuPROIX (191.2), pour prix décerné par la Faculté des 

Lettres. 
Etienne GIDE (1\l23), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
GODEFROY (1923), pour la Faculté de Droit. 
Dr Jean KESER (19211), pour la Faculté des Lettres. 
or Constantin ToPALI (1925), pour la Faculté des Sciences. 
Société anonyme or A. WANDER (1925), pour l'Ecole de phar-

macie. 
or Emile BERGER (1926), pour prix décerné par l'Université. 
Georges FuLLIQUET (1926), pour prix décerné par la Faculté de 

Théologie. 
Eugène RICHARD (1927), pour la Facullé de Droit. 
Christos LAMBRAKIS (1927), pour chaire à la Faculté des Lettres. 
Lucien CELLÉRIER (1927), pour prix décerné par l'Université. 
Théodore FLOURNOY (1928), pour bourse décernée par l'Uni-

versité. 
Adrien LACHENAL (1928), pour impression de thèses à la 

Faculté de Droit. 
Rudolf Jan REIGER (1928), pour l'Institut de Physique (recher

ches de précision sur les rayons X). 
or Laurent REHFOUs-CoLLART (1929), pour l'Institut de Bota

nique (pour publications). 
Gustave HUMBERT (1929), pour prix décerné par la Faculté de 

Médecine. 
Jean DE SouKOZANETTE (1929), pour bourse décernée par l'Uni-

versité. 
African SPrn (1929), pour bourse décernée par l'Université. 
KRISHNAVARMA (1933). 
Lucien CHALUMEAU (1933), pour prix décerné par l'Université. 
Jean-Louis CLAPARÈDE (1937), pour prix décerné par l'Uni-

versité et bourse. 
LANTINIANA (1938), pour l'Université. 
Dr Georges REGARD (1.939) pour prix décerné par l'Université. 
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E RAI DU RÈ LE E 
Approuvé par le Conseil d'Etat 

Des etudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des etudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle e!Jes désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les etudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans; aucun titre n'est exigé 

pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

aux cours d'une autre Faculté. 
Sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, les 

laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les trois pre
mières semaines après l'ouverture de chaque semestre, une inscrip
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se 
proposen L de suivre et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docents dont l'etudiant ou l'auditeur suit les cours, par le 
Do11en de la Faculte et par le Recteur. 

Dispositions financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra

des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 

A. Les Etudiants doivent payer: 
I. - Un droit d'immatriculation de Fr. 20.- à leur entrée dans 

l'Université. 
Sont dispensés de cette finance les porteurs du certificat de matu

rité de la division supérieure du Collège de Genève, de l'Ecole 
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supérieure de Commerce de Genève et de l'Ecole secondaire et 
supérieure des Jeunes filles de Genève. Les étudiants qui changent 
de Faculté, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir tempo
rairement quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation 

Sont exemptés de la moitié de la finance d'immatriculation de 
Fr. 20.-: a) les étudiants porteurs d'un certificat d'exmatricula
tion d'une université suisse; b) les étudiants suisses porteurs d'un 
certificat d'exmatriculation d'une université étrangère; c) les por
teurs d'un certificat de maturité suisse; d) les porteurs de certifi
cats de maturités des Ecoles supérieure~ de commerce suisses; 
e) les porteurs d'un diplôme suisse d'instituteur admis à l'imma
triculation. 

Le droit d'entrée à l'In~titut des Hautes Etude~ connnerciales est 
également de Fr. 20.-. Pour l'exemption totale el la demi-exemp
tion il est fait application des mêmes principes. 

Il. - Une taxe d'examen médical de Fr. 2.-- payable à l'imma
triculation. 

m. - Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque, 
une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas de mala
die, une taxe semestrielle de Fr. 5.-- au profit du Sanatorium uni
versitaire, la cotisation semestrielle de Fr. 2.-- de l'Association 
générale des étudiants. 

IV. - Une prime semestrielle d'assurance-accidents de labora
toires de Fr. 2.-, quand ils sont immatriculés dans les Facultés 
des sciences et de médecine. 

Les étudiants des autres Facultés qui fréquentent les laboratoires 
ou les travaux pratiques doivent également payer la prime d'assu
rance-accidents. 

V. - Les cours sur la base de Fr. 6.- par heure, par semaine et 
par semestre; un étudiant appelé à suivre des cours comportant 
20 heures d'enseignement par semaine, paJera Fr. 120.- (6 x 20 
= 120) pour le semestre. 

VI. - Les laboratoires et tr(tcaux pratiques sur la base du tarif 
légal. 

VII. - Les droits de graduation prévus par les règlements, 
lorsqu'ils postulent un grade, un diplôme ou un certificat. 

B. Les Auditeurs doivent payer : 
I. - Les cours sur la base de Fr. 10.- par heure, par semaine 

el par semestre; un auditeur désireux de suivre des cours compor
tant 5 heures d'enseignement par semaine payera Fr. 50.
(10 x 5 = 50) pour le semestre. 

II. - Une prime d'assurance-accidents de Fr. 2.- par semestre, 
lorsqu'ils fréquentent des laboratoires ou des travanx pratiques. 
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Rcmatriculation et certificats 
Les certific~ts d'e,xmatriculation coûtent 10 francs. 
Les attestat1?ns d examens semestriels ou annuels coûtent 5 francs 

par branche d examen. 
Tout autre genre de certificat coûte 1 franc. 

Livrets d'étudiant et d'auditeur 
Le ,Prix du _livret est de Fr. 1.-. Tout livret égaré ou détérioré 

sera iemplace moyennant paiement de Fr. 5.-. 

E.cemptions 
r1· Le Département _peut, dans des cas spéciaux, dispenser les étu-
!a~ts ~t les auditeurs de l'Université de tout ou partie des 

retr:ibut~ons, ~ette faveur s'applique seulement aux étudiants de 
nat10naht~ smsse._ Les req_uêtes d?ivent être adressées au Départe
ment de 1 Instruction publique qm remettra aux intéressés une for
mule ad hoc. 

. Le ~èglement ~t les Pl_'Ogrammes détaillés indiquent les épreuves 
1mposees, pour _l obtent10n des grades universitaires • ils sont 
en vente a la Caisse de l'Université. ' 

CO ITÉ E PATRONAGE 
DES ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

é Formé de_rep_résentants d~ l'Université et de ses diverses Facul
À s,. de déleg:ues de _la _Société Académique et de Ja Société des 
d nÎ~~n~ Etu_diants, am~1 que de personnes dévoures aux intérêts 

e ~~vers1lé, __ le C~m1té de Patronage des Etudiants a pour but 
de fac1l~ter le seJour a Genève des étudiants confédérés et étrangers 
et de faire connaître l'Université et ses ressources. 

Bu Pour pen~fon@ et fog~ments, on peut aussi s'adresser au 
reau officiel et gratmt de renseignement., place "eQ ""e 

gues, 3. ' " ~ ,._. r-

GEN IS NGES INTERNATIONAUX 
D'ETUDIANTS El D'ECOLIERS 
(Jeunes gens et jeunes filles) 

.M. Otto Hassler, chalet du Jura, avenue des Ormeaux Petit-Lancy 
(pays de langue allemande). ' 

.M. A. Birmelé, route de .Malagnou, 16 (pays de langue anglaise). 
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ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTS 
(Fondée en 1924) 

L'Association générale des Etrrdiants groupe ~ous les étuc~iants 
de l'Université, suisses et étrangers, et les represente aupres des 
autorités universitaires et gouvernementales. Elle s'est en o~tre 
assigné la tâche de s'occuper des be??ins intellectuels et ,mat~1:iels 
des étudiants. Elle a notamment cree en 1931 un office d entraide. 

En s'inscrivant aux cours chaque étudiant fait partie d'office de 
l'Association et reçoit une c~rte lui permettant de jouir de notables 
réductions dans prnsque toutes les salles de spectacle et dans un 
grand nombre de magasins de la ville. 

ASSOCIATION DES ANCIENS ÉTUDIANTS 
DE L'UNIVERSITÉ 

(Fondée en i92l) 

L'Association a pour but : 
,t0 de resserrer les liens d'amitié et de solidarité entre les anciens 

étudiants de l'Université de Genève; 
2° d'entretenir au profit des intérêts sup?rieu_rs de l'UI_1iversité, 

des relations plus étroites entre celle-ci et ses anciens étudiants; 
3° de favoriser le travail et les publications des étudiants. 
Les moyens d'action del Associa lion sont: 
a) des réunions amicales ; 
b) des publications; . 
c) un bureau de patronage des étud1~nts; 
d) un fonds spécial qui perm~Lte d'~1der. d~ns leurs travaux les 

étudiants désignés par les autorités u~1veJ"S1t~1re~; 
e) toute autre création ou fondation qm reponde au but de 

l'Association. . , . . 
Pour tous renseignements s'adresser au Secrétariat de 1 Umvers1té. 

~~ 

CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE l'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi du 2i Juin i9i9, modifiée le 23 septembre 1933) 

La Caisse d' Assurance en cas de maladie pour les Etudia~ts_ de 
l'Université de Genève, a pour but de subvenir, dans les limites 

l 
J; • 
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fixées par les Statuts, aux frais qu'ont à supporter les étudiants en 
cas de maladie aiguë. 

Le b~rea_u de la Caisse-maladie (salle 23) est ouvert aux jours el 
heures md1qués dans un avis affiché à la porte de la salle 23. 

CAISSE DE SUBSIDES 
POUR LES 

ÉTUDIANTS SUISSES DE l'UNIVERSITÉ 
Loi du 9 Juin 1934 

Les demandes de subsides doivent être adressées par écrit et avec 
les motifs, à l'appu_i, à M. l_e Consei,ller d'Etat chdrgé du Départe
ment del Instruct10n publique, president du Comité de la Caisse 
Hôtel de Ville, Genève. ' 

Les statuts de la Caisse peuvent être consultés au secrélal"iat de 
l 'Université. 

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS 

Prograrnrne du semestre d'hiver 1939-1940: 

Culture physique. - Ski. - Escr-ime. - Equitation. - Basket
Ball. - Cross-Country. - Jiu-Jitsu. - Boxe, etc. 

Dét?ils _po_ur chaque sport dans programme spécial, à disposition 
chez I Hmssier. 

Inscriptions : 

Huissier de l'Université (l\i. Gex Loge dans le Hall cle l'Univer-
sité. Tél. 52.274). ' 

Finances: 
Cotisation unique fr. 10.-. 
Supplément : Fr. 35.- pour l"équitation payables en s'inscri-

vant (Huissier). ' 
Secrétariat des Sports : 

R~ception salle 50, i er étage de l'Université, les lundis et mer
credis, de H h. à H h. 30. 

Tableau: 

Les détails supplémentaires et les modifications au programme 
seront affichés au tableau de l'Université, dans le hall. 
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Commission sportive universitaire_: , . . 
Messieurs les. professeurs Victor Ma:Lm. recteur del Um".ers1té, 

P.-E. Martin, p1ésident, Kœnig et _Weiglé. l\t L. Bouffard, mspes
teur scolaire cantonal de gymnastique, M. le 0~ H_. Br~ndt, repre
sentant du contrôle médical sportif de l'Etat, ams1 qu_ un, dé1ég1é 
de l'Association générale ~es_ étud~a~ts, et de1;1x ~élegues e a 
section sportive de l'Assoc1at10n generale des etudiants. 

~ 

FOYER DES ÉTUDIANTES 
20, Avenue Henri-Dunant 

et 

MAISON INTERNATIONALE DES ÉTUDIANTS 
Rite Daniel-Colladon, 2 

CLUB - CONFÉRENCES - CERCLE D'ÉTUDES 

CHA:vJBRES ET PENSION. 

Renseignements utiles à MM. les Etudiants. 

La Salle des Journaux e~t ouverte _à ~ous les é~udi~t\~i~~~~~! 
et à ceux des auditeurséqm otnt dacq8mhtte1.;la }~e he~re~ et de 14, à 
(f o) Ils peuvent la fr quen er e . 2 , . 

r. · L d. la Snlle des Journaux est ferrnee a 17 heures. 
1.8 h. 45. e same 1 "' 

Bibliothèque publique et universitaire. 

L 
"alle G Moynier ou Salle des Périodiques es~ ouv~rte, su~ prléé

a " · d'é d. t à MM les étudiants 1mma tncu s 
sentation ~e leur c~rte t i;u{~.i la t;xe.de Bibliothèque. Cette salle 
et aux audtitedur9s qhmuroens : midi •et de 14, à i9 heures (le samedi jus-
est ouver e e e 
qu'à 17 heures). . . , d g à 

La Salle de Lecture est ouverte tous les J~u~s . en. eté, . e , . 
1.2 h t de 1.4 à '18 h. sauf le samedi après-midi; en hiver, Jusqu a 
1.9 h. ede 20 à 22 h. 'et le ~amedi jusqu'à 1.7 heures. . 

Le·; Salles d' expo~;tion (Musée Jb.l ~. r o_uss;.a~tel~ s;i~~a!~e L~l~1r~ 
sont ouvertes gratmtement au pu ic e Jeu l , 

à 1.6 heures. . . ,. • · f de la 
S lle Naville ouverte depuis 1.896, grace a 1 mitia ~ve . 

So~i~ttAcadémiqd~e,lest réshervleéi~eauit:i~tl:~1;i~ éi~sdl~~~ai~~ 
font des travaux e ongue a · ' 
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doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. Heures rl'ouverture : de 
9 heures à midi, et de i4 à 1.8 heures (le samedi jusqu'à 

La bibliothèque est fermée le fer et le 2 janvier, du Vendredi
Saint au lundi de Pâques inclusivement, les jours de fêtes de l' As
cension, Jeûne Genevois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 
20 août au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires cle la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales cle ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, en Sciences économiques et sociales, en 
Droit et en Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques de ces 
Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique; moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le professeur Georges Tiercy. 
Le Jardin et le Laboratoire de biologie alpine cle la Linnœa, a 

Bourg-Saint-Pierre (Valais), ouverts l'été. S'adresser au Directeur, 
M. le professeur Fernand Chodat. 

Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Pierre Revilliod, Dr ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botaniqite, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. le professeur B. P. G. 
Hochreu t iner. 

Les Archfres de l'Etat, à !'Hôtel de Ville, en indiquant l'objet 
des recherches à l'archiviste de service à la salle des travaux. 

Le Musée d'art et d'histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Deonna, Directeur du Musée. 

Le Musée d'ethnographie, moyennant l'autorisation du Conserva
teur, M. le professeur Eugène Pi tta rd. 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIV !T-DOCENTS 

MM. 

PR.OfBSSBUR.S 
André, Emile, 4, rue Samuel-Constant, ~élice~ .. 
Arminjon, Pierre, Hôtel Victoria, rue P1erre-Fat10. 
Askanazy, Max, rue Emile-Yung, 6. 
Babel, Antony, rue des Peupliers, 26. 
Bally, Charles, avenue Pierre-Odier, i2. 
Battelli, Frédéric, rue Eynard, 8. 
Battelli, Maurice, rue Eynard, 8. 
Berguer, Georges, Promenade St-Antoine, 14. 
Besse, Pierre, chemin du Chàtelet, 6. 
Bickel, Georges, route de Flonssant, i2. 
Bohnenblust, Gottfried, rue des Vollandes, 2. 
Borel, Eugène, place de la Fusterie, 9. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bourquin, Maurice, avenue Bertrand, 9. 
Bouvier, Bernard, rue des Granges, 4. 
Bovet, Pierre, chemin de l'Escalade, i. 
Briner, Emile, quai du Mont-Blanc, 25. 
Bujard, Eugène, Florissant, 21._. 
Burky, Charles, avenue Peschrnr, 30. 
Carry, Paul, rue Tœpffer, iO. 
Chavanne, Louis, rue G.-Lesclwt, L 
Cherbuliez, Emile, chemin Rieu, i2. 
Cheridjian, Zareh, rue de l'Université, 8. 
Chodat, Fernand, chemin Rieu, 9. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, li, Champel. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. _ _ l , _(} [ 
Claparède, de, Hugo, <M-1.emin_ Dizot, 7, Ma!a%1to.a,.(v è:v. r,lc C. ~ 
Collet, Léon-W., rue du Manege, L 
courvoisier, Jaques, route de Frontenex, 5:1. 
Cristiani, Hector, rue de Candolle, 26. 
Delaqnis, Ernest, Luisenstrasse 45, Berne. 
oeonna, Waldemar, chemin des Fourches, par Chêne. 
D'Espine, Henri, avenue_ de C?mbes, 2._ 
Du Bois, Charles, rue Samt-Leger, 4- . 
Duprat, Guillaume-Léonce, c@ur~ d? Rive, s,...Jv, (;"-""'e.,J;t., /-/l. L<'.1/kd''",.,. 
Fehr Henri route de Florissant, HO. i;;, 0 0"-ei.L. 
Ferr~ro Guglielmo, rue de l'H6tel-de-Ville, 8. 
Folliet,' Edouard, rue de la Croix-d'Or, i2. 
Franceschetti, Adolphe, av. Miremont, 3. 
Francois Alexis Bois Nancy, ch. de Conches. 
From·mei, Edou~rd, rue du Rhône, 2. 
Gaillard John, rue de Candolle, 20. 
Gaütier,' Pierre, route de Florissant, 1.2. 
Gilbert, René, place Claparède, 3. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc? 25. 
Guye, Charles-Eugène, route -~e Florissant, 4. 
Guyénot, Emile, rue Bellot, o. 
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Gysin, Marcel, boulevard de la Tour?. 4. 1 
Haüsermann, Hans, ~e. cl. cù "'l~"""":r Cci. v•'L '· Vi 
Hersch, Liebmann, avenue Pierre-Odier, i~, Grange-Canal. 
Hochreutiner, B.-P.-Georges, rue St-Viclor, iO. 
Jentzer, Albert, rue de l'Universite, 8. 
Jnlliard, Charles, rue du Rh6ue, 2. 
Kaden, Erich-Hans, avenue de Miremont, 35. 
Keller, Adolf, avenue de la Grenade, L 
Koenig, René, rue Charles-Bonnet, li. 
Ladame, Charles, avenue Miremont, 31. 
Leenhardt, Franz, Crêts de Champel, 3. 
Lemaitre, Auguste, chemin des Ronzades, li, Acacias. 
Lendner, Alfred, rue Tœpfter, H bis. 
Liebeskind, W.-Amédée, "La Gradelle », ch. des Fourches, 55, Cologuy. 
Logoz, Paul. cours des Bastions, 8. 
Malche, Albert, quai Gustave-Ador. 12. 
Martin, Paul-E., Contamines, HL 
Martin, Victor, boulevard des Trancllées, 42. 
Meyer, Kurt-H., Les Troiselles, Genthod. 
Milhaud, Edgard, boulevard des Tranchées, 14. 
Mirimanoff, André, rue Michel-Chauvet, li. 
Mirimanoff, Dmitry, rue Michel-Chauvet, 4. 
i\lorel, Ferdinand, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Muret, Ernest, avenue Léon-Gaud, 5. 
Nagel, Georges, avenue Jules-Crosnier, 1.4. 
Naville, François, avenue de Champet, Hi 
Oltramare, André, rue Carteret, 36. 
Piaget, Jean, Les Cerisiers, Pinchat. 
Pittard, Eugène, chemin des Cottages, :36. 
Rappard, William E., Valavran, près Genève. 
Raymond, Marcel, chemin Bizot, 4. 
Reh, Théodore, rue de Hollande, iO. 
Reverdin, Henri, 2, rue du Puits-St-Pierre. 
de Rham, Georges, Lausanne, av. Bergières, 7. 
Roch, Maurice, avenue Jules-Crosnier, 4. 
Rochat, Ernest, rue de Contamines, H. 
Rossier, Edmond, avenue Dapples, 6, Lausanne. 
Rutishauser, Erwin, boulevard de la Cluse, liO. 
Sa.user-Hall, Georges, rue Michel-Chan vet, i2. 
Sechehaye, Albert, rue de l'Université, o. 
de Seigneux, Raoul, chemin de Vert-Pré, 23, Chêne-Bougeries. 
Stueckelherg, Ernest-C.-G., Florissant, 98. 
Terrier, Claudius, « Gaimont » Petit-Lancy. 
Thudichum, Georges, av. Léon-Gand, l.2. 
Tiercy, Georges, avenue Riant-Parc, io, Petit-Saconnex. 
Velleman, Antoine, avenue Marc-Monnier, 5. 
Veyrassat, Jean-Alfred, rue du Colombier, m. 
Wavre, Rolin, rue Le Fort, 25. 
Weber, Jean-Amédée, Ecole de Médecine. 
Weigle, Jean, Grand-Mézel, li. 
Wenger, Paul, avenue de Miremont, 35. 
Werner, Charles, route de Florissant. 4. 
Wiki, Bernard, place Beau-Séjour, 2. · 
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Baud-Bovy, Samuel, rue Disereus, 19. 
Berthoud, Henry, Presbytère, Satigny. 
Boissier, Léopold, rue des Granges, 6. 
Chaix, André, rue des Délices, 1. 7. 
Conrad Hermann, Chailly s/Lausanne. 
Gielly ,'Louis, rue de la Rôtisserie, 6 .. 
Hamburger, Louis, rue Adhémar-Fabn, 6. 
Karcevski, Serge, rue St-Victor, 2. 
Martin-Achard, Alexandre, rue Diday, 10. 
Martin Du Pan, Charles, rue Sénebier, 20. 
De Morsier, Georges, rue de !'Hôtel-de-Ville, 8. 
Perrier, Charles, rue de Candolle, i2. 
Valencien, Charles, rue du Pont-Neuf_, 2, Carouge. 
de Ziégler, Henri, Cours des Bastions, 13. 

PROFESSEURS A L'INSTITUT DENTAIRE 

Ackermann Francois, rue du Rhône, 33. 
Comte, Ern~st, ru·e de l'Université, 6. 
Guillermin, Paul, rue du Stand, 62. 
Métral, Ernest, avenue Gaspard-Vallelte, 7. 
Pfa,ffli, François, rue de Candolle, U. 

ET 

MAITRES AU SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Archinard, André, chemin de l'Escalade, 1. 
Atzenwiler, Albert, route de Chêne, o3. 
Aubert Louis, cours des Bastions, li. 
Audeo~d, Henri, boulevard Helvétique, i 7 
Babaiantz, Léon, avenue Peschier, 8. 
Baehni, Charles, Malagnou, 2. 
Barbey, Edmond, rue Général-~ufour, 20. 
Baudouin, Charles, Saconnex d Arve. 
Becherer, Alfred, rue de Lausanne, 59. 
Benrubi, Isaac, rue St-Léger, 8. 
Berenstein. Alexandre, avenue Miremont, 29 bis. 
Betchov. N·icolas, rue du 3-1-Décembre, 32. 
Birmelé; Alexandre, route de Malagnou, 16. 
Boissonnas, Charles, rue de !'Athénée, 3-1. 
Bonfante, J. Hugo, rue du Conseil-Général, 3. 
Brocher, J. E. W., place Claparède, 5. 
Bouchardy, François, boulevard Helvétique, 17. 
Campagnolo, Umberto, rue Emile-Yung, 11. 
Capitaine, Georges, avenue de Champel, 47. 
Castiglione, Tommaso-Riccardo, route de Frontenex, 06 bis. 
Chatillon, Fernand, boul. J-Jelvétique, 15. 
Cimerman, Chevel, rue de Contamines, 35. 
Collart, Paul, La Vigie, Cologny. 
Cros, Edouard, rue Chaillet, 7, Fribourg. 
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Cuendet, Georges, avenue de Miremont, 18. 
Daïnow, Isaac, Corraterie, 14. 
Demole, Michel, boulevard des Philosophes, 26. 
Dérobert, Eugène, rue St-Victor, 8. 
Dottrens, Robert, Troinex. 
Du Bois, Albert, boulevard Helvétique, li. 
Dunand, Léon, chemin de !'Escalade, 8. 
Duprat, Jeanne, cours de Rive, 6. 
Epstein, Alexandre, boulevard des Philosophes, 23. 
Fischer, Roger, l.o avenue de Champel. 
Flournoy, Henn, rue de Monnetier, 6. 
Forel, Oscar-Louis, Prangins (Vaud1• 
Fournet, Charles, rue Frédéric-Amie!, i. 
Friedheim, Ernest, avenue Miremont, 3o a. 
Galopin, Raymond, cours des Bastions, 16 
Georg, Alfred, avenue Dumas. 18. 
Gilbert, Maurice, rue Tœpffer, 21. 
Golay, Jean, rue Jacques-Balmat, 5. 
Grodensky, Micliel, avenue de Miremont, 2i A. 
Gutzeit, Grégoire, rue Prévost-~Jarlin, i,,2. 
Hassler, Otto, chalet du Jura, avenue des Ormeaux, Petit-Laucy. 
Haymann, Erwin, rue de !'Athénée, 3o. 
Held, A.-J., rue Adrien-Lachenal, L 
Held, Ernest.R., rue Bellot, 7. 
Ickowicz, Morduch, chemin Dumas, 3. 
Kamensky, Anna, rue Cherbuliez, 2. 
Lagotala, Henri, rue de l'Ecole-de-Médecine, m. 
Langenbach, Edmond, rue Michel-Chauvet, 2. 
Ledermann, Laszl6, chemin Krieg, 16. 
Lévy, Fernand, St-Jean, 90. 
Lombard, Augustin, Villette. 
Long. Pauline, rue Liotard, 11,1,_ 
Lugrin, Jean-Philippe, Les Crêts de Vaux, Gaillard (Haute-Savoie). 
Luthi, Robert, Piuchat. 
Mantchik, Herz1 Corraterie, 20. 
Martin, Eric, boulevard Helvétique, l6. 
Meili, Richard, ch. des Coudriers, 37 a, Petit-Saconnex. 
Mitkovitch, Rista, rue de Beaumont, 9. 
Moppert, Gustave, rue Candolle, -16. 
Mottier, Georges, avenue Riant-Parc, 20. 
Mozer, Jean-Jacques, rue Ch.-Bonnet, li 
Oltramare, John-Henri, rue de Candolle, -16. 
Paillard, Henri-Charles, rue Saint-Léger, 5. 
di Palma di Castiglione, G.-E., Genève. 
Patry, René, rue Eynard, 8. 
Piotrowski, Georges, rue Lévrier, 9. 
Pittard, Jean-Jacques, cLemin des Cottages, 36. 
Pronier, Ernest, boui. des Philosophes, i5. 
Rast, Edmond, ch. Malornbré, 14. 
Rey, André, rue Calvin, 10. 
Robinet de Cléry, Adrien, rue Sturm, 20. 
Rossier, Paul, rue Charles-Giron, m. 
Roullet, Maurice, Tour-Maîtresse, 6. 
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MM. Roussy, Albert, chemin de Roches, 2. 
Ruchon, François, rue Lévrier, 3. 
Saini, Hugo, La Chaumine, Petit-Lancy. 
Saloz, Charlie, avenue Marc-Monnier, i. 
Sara.sin, Raymond, rue Emile-Yung, L 
Schamès, Léon, rue du Roveray, 3. 
Schusselé, William, rue de Montchoisy, 55. 
Sciclounoff, François, chemin Sautter, 23. 
Silberner, Edmond, rue du Vieux-Collège, 5. 

1\111• Sommer, Louise, Genève. · 
MM. Stéphani, Jacques, Montaua (Valais). 

Sulzer, Robert, chemin des Cottages, 28 bis. 
Susz, Bernard, La Rippaz, Cologny. 
Tanner, Henri, chemin du Point-du-Jour, Petit-Saconnex. 
Tappolet, Willy, avenue des Arpillières, 2L 
de Tscharner, Horst, rn, avenue de la Garance. 
Verniory, René, rn, chemin du Vallon, Chêne-Bougeries. 
Waegeli, Charles, rue de l' Athénée, 3i. 
Walthard, Karl-l\1., chemin Krieg, i6. 
Walther, Léon, chemin Peschier, i2. 

M11• Welt, Ida, La Résidence, route de Florissant, H. 
M. Wyss-Chodat, Fernand, rue de Candolle, 26. 

Secrétaire de l'Université : 
M. Blanc, Hermann, D' ès se. écon., Grand-Lancy. 

Caissier-comptable de l'Université: 
M. Michaud, Gustave, rue de la Servette, 3,\,. 

Commis: 
M"' Copponex, Hélène, Bernex. 
M. Lachenal, François-Fréd., boulevard Helvétique, 14. 
Mm• Weigle, Marguerite, rue Liotard, 32. 

Appariteur des Facultés : 
M. Wahli, Oscar, chemin des Lilas, Chêne-Bourg. 

Huissier: 
M. J. Gex, rue des Peupliers, 6. 

Co::m::::Loi.e:rges : 

1\1. Massa, Alfred, Université. M. Chauffat, Pierre, Policlinique. 
M. Burky Charles, Institut d'Hy

giène. 
M. Rémy, Edouard, Ecole de Chimie. 
Mm• Becchio, Julie, Ecole de Médecine. 
M. Nauer, Robert, Institut patho-

logique. 
Mm• Ludy, Emma, Maternité. 
M. Regard, Marin, Clinique infantile. 

M. Vatré, Simon, lnstitnt de méde
cine légale. 

M. Vallier, John, Observatoire. 




